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En matière d'introduction 
V o i c i bientôt deux ans que le 

syndical isme, en France, connaî t 
une vogue qu ' i l n ' ava i t jamais con­
nue : combien d 'événements se sont 
déroulés depuis, marquant , étape 
par étape, la . longue suite des ré 
formes sociales qui ont apporté un 
peu de bien-être et de stabil i té 
dans la v ie des1 t ravai l leurs ! 

L 'h i s to i re de tout temps fut 
marquée par des dates, des faits 
importants qui sont autant de 
points de repère délimitant nette­
ment des époques différentes. 

L 'h is to i re mondia le contemporai­
ne a le sien, combien t ragique : 
août 1914, que ne sont pas prêts 
d 'oubl ier ceux q u i en subirent les 
terribles conséquences. Celui de 
l 'histoire du monde du t rava i l 
français , c'est j u in 1936. Avan t . . . 
après.. . 

A v a n t ? C'est le l ibéral isme éco­
nomique déchaîné, l 'emprise de la 
machine sur l ' homme, l 'Etre Hu­
ma in avi l i sur lequel on spécule 
comme sur la dernière des mar ­
chandises. 

C'est aussi, i l faut le dire, le 
complet dédain de l 'ouvrier pour 
l 'organisat ion syndica le dont le pa­
tronat, lui, a compris tout l 'inté­
rêt. 

C'est l ' individual isme désuet de 
la niasse. Ego ï sme ? Non. Incon­
science... Et ceux qui avaient le 
courage d'être d 'une organisat ion, 
qui avaient le cran de mili ter obs­
curément pour un idéal dont tous 
profiteraient, étaient la risée de 
leurs camarades de travail . L  e syn­
dicat ceci, le syndica t cela, chacun 
y a l la i t de sa peti te critique et au 
l ieu de construire, on détruisait . 

Et pourtant... L a situation n 'étai t 
pas telle aiors que l 'on pouvai t se 
permet t re de se désintéresser to­
ta lement du seul m o y e n d'existen­
ce : les conditions de travail . 

Depuis plusieurs années déjà l e 
chômage sévissait et rien n 'é ta i t 
entrepris pour le combattre. On 
manque de professionnels aujour­
d'hui, hier ce n 'était pas le cas et 
ceux qui avaient le honneur de 
trava i l l e r ne pouvaient le faire, , à 
quelques rares exceptions, qu ' à 
des conditions ne leur permettant 
pas de subvenir d ignement à leurs 
besoins. 

Et personne ne réagissait. Ceux 
qui ne t ravai l la ient pas. ne pou­
vaient se faire entendre et pour 
cause. Ceux qu i travai l la ient , 
ava ien t trop peur de perdre leur 
p lace en faisant mont re de senti­
ments qui auraient été traités de 
révolut ionnaires. Comme le feu sous 
la cendre, l 'orage couvait et a l la i t 
éclater violent. 

L'avènement des masses 
M a i 1936. — Elections législati­

ves qui donnent des résultats orien­
tés à gauche. F o r m a t i o n du Fron t 
Popu la i r e . On sent que quelque 
chose est changé, que quelque cho­
se v a changer et chacun en son for 
intér ieur le souhaite. Comment ce­
la se fera-t-ii ? N u  l ne le sait. 

E t soudain, c'est la bagarre . 
Dans les usines d 'av ia t ion d 'abord 
la g r è v e éclate, puis chez Renaul t 
et, p a r contagion, partout ai l leurs . 
Qu 'y a-t-il à la base de ces con­
flits ? Des mots d 'ordre des orga­
nisations alors existantes ? Que 
non pas . I l me souvient avoir v u 
un adhérent de l a viei l le C .G.T . 
p rendre nettement position contre 
la g r è v  e et je vous assure qu ' i l 
fal la i t ê t re an imé d'un réel coura­
ge pour le faire. (Comme nous au 
jourd 'hui pour défendre la liberté 
syndica le , sinon plus.) Qui donc, 
aiors , avai t donné l 'ordre de grè­
ve ? N u l ne le sut. On chuchota 
bien, comme aujourd'hui, sous le 
manteau , mais c'est tout. Sans dou­
te de légi t imes revendicat ions pro­
fessionnelles, justifièrent, en par t ie , 
ces grèves , quoique, en maintes 
usines, on débrayât sans s'être pré­
occupé d'établir et de présenter un 
cahier de revendicat ions. 

A p r è s la signature des accords 
M a t ig n o n et des premiers contrats 
collectifs, du vote des lois sociales, 
tout rentra dans l 'ordre . En était-
ce fini des grèves ? P a s encore et. 
cette fois, un autre mobile, extra­
professionnel, v poindre. 

Une nouvelle période 
d'agitation 

On le ver ra à l 'occasion de la 
grève d 'une heure de septembre 1936 
déclanchée pour hâter, disait-on, 
l 'appl icat ion des 40 heures. De 
quelle nature était ce mobi le ? P o ­
litique. On demandait aux ouvriers 
d 'appuyer une demande du P a r t i 
Communiste : l ' in tervent ion en Es­
pagne. R i e n que cela. L  e 
monde du t r av a i l en fut-il dupe ? 
Non. —-Nombreux lurent ceux 
qui ne se soumirent pas, d 'autres 
qui ne le firent que contraints et forcés. 
D'autres grèves du m ê m e ordre
éclatèrent ou fai l l i rent éclater : en 
octobre 1936, à la ve i l l e de l 'appli­
cation des 40 heures, en mars 1937, 
au lendemain des événements de 
Clichy et p l u s j i r è s de nous, le 12 
novembre 1937. Cette dernière, net­
tement poli t ique, avor ta en partie. 
Il n 'y eut pas s implement les syn­
diqués chrétiens pour la dénoncer 
et continuer le t ravai l . I l s furent 
suivis pa r de nombreux cégétistes, 

las de supporter continuellement 
des conflits qui ne leur rappor­

 au contraire, taient rien, mais , 
leur coûtaient. 

Calme relatif 
En dehors de ces conflits, nette­

ment caractérisés, voulus, prépa­
rés et.déclànchés au jour et à l'heu­
re dits, périodiquement , s inon jour­
nellement, des bruits de grève 
couraient. Heureusement, pour 
ceux qui ont fait les f r a i s , i ls ne 
se réalisaient pas. 

Puis c'est la fin de l 'année 1937.  

Avec elle, a r r ive à expira t ion la 
période pendant laquelle ont été 
prorogées les conventions collecti­
ves. Pendant les deux mois qui ont 
précédé, la C. G. T. a formulé le 
désir dé vo i r réviser les conven­
tions collectives et d'en étendre les 
effets dans le cadre patronal . El le 
publia son proje t de contrat et ses 
exigences en matière d 'embaucha­
ge et de débauchage, en particu­
lier, ne surprirent personne. 

Que faisions-nous en regard de 
cette activité ? Noue ne restions pas 
en arr ière. A plusieurs reprises, 
v.-IUS écrivions aux Chambres pa­
tronales et au Min i s tè re du T r a v a i 
l peur demander cette révision 
e t , ' à notre tour, nous publiions un 
p ro ­jet de contrat. 

31 décembre 1937. Qu'en est-il de 
la révision ? R ien . — Une nouvel ­
le loi reconduit les conventions au 
28 févr ier 1938 et l 'assurance est 
donnée par le gouvernement de ré­
gler pa r voie l ég i s la t ive leurs pr in­
cipales clauses. L  e premier 
gou­vernement Chautemps étudie 
des projets de loi et demande 
aux or­ganisat ions syndicales (C. 
G. T  . « t G. G. P . F . ) de lu i faire 
par t de leurs observations. L  a 
réunion pré­vue pour cela échoue 
lamentable­ment. Nous protestons 
énergique-ment de n 'y avo i r pas 
été convo­qués et, en fin de 
compte, le gou­vernement n'est 
plus. Adieu veaux, vaches, 
couvées, e t c . . 

(Voir la suite page 4) 

i I Q A 3 d é l é & » t l o n d e  s Syndicats Chrétiens au Ministère du Travail lors de son entrevue avee Monsieur 
Ramadier 16 îo Avr i l . 

De gauche à droite : PRICHELER, BÉRANGER, D'HEILLY, GERSTEL, LÉONARD, M  r PEISSEL, président du ffroune 
parlementaire du syndicalisme chrétien, J. PÉRÈS, M . POMBŒUF, G. LÉONARD et notre ami MECK, dép. du Bas-Rhin 

La journée a été harassante, 
comme le fut hier et tel que de­
main sera. Ah si le travail fait 
la grandeur de l'homme, il est 
aussi et terriblement la marque 
quotidienne d'une inéluctable 
condamnation. 

Il en est peu qui échappent à son 
inexorable loi. Mais précisé­ment 
par ce qu'il en échappe, et que ceux-
là semblent marqués des signes 
bienveillants du suc­cès, les 
hommes que leur nais­sance même 
a soumis à la loi du travail 
nourrissent en leur cœur une intime 
rancœur contre les possesseurs 
outrageants des ri­chesses innées. 

Je m'explique, mon camarade 
et mon frère. L'ouvrier a tou­
jours été un,e sorte de synonyme 
vivant de la révolte et de l'envie. 
Un observateur placé entre la 
classe ouvrière et ce qu'on peut 
appeler avec une nuance péjora­
tive, la classe bourgeoise, ferait 
de curieuses observations. 

D'abord, il place systématique­
ment à gauche tout ce qui porte 

F I  N 
DE 

I O U R N E E . . . 
salopette ou « bleu » et à sa 
droite toute ce qui revêt quoti­
diennement le costume de bonne 
coupe et ne se salit point les 
mains dans les graisses et les 
cambouis. C'est étonnant, c'est 
injuste, mais c'est ainsi et on 
n'y peut rien. 

Regardant à gauche, notre ob­
servateur qui n'est peut-être pas 
absolument impartial — mais 
existe-t-il vraiment des observa­
teurs étrangers à toute influen­
ce ? — voit un peuple en effer­
vescence perpétuelle, jamais sa­
tisfait de son sort, sensible à tou­tes 
les démagogies et apte à tou­tes 
les extrémités. A droite, puis­que 
droite il y a, ce sont des « 
gens bien » , sachant s'exprimer 

et ayant une façon bien à eux de 
marquer qu'ils sont d'une classe 
supérieure. La plupart d'entre 
eux ne sont pas plus riches que 
ceux d'en face. Cela rie fait rien, 
comme eut dit Cyrano de Berge­
rac « leur crampe d'estomac 
étincelle au soleil » . Ils sont sys­
tématiquement opposés à tout ce 
qui est neuf, des aidées et des 
faits et des hommes. Ils ont une 
fois pour toutes meublé leur vie 
de principes hérités, qui sont  

bien parfois un peu écornés, mais 
qu'ils « conservent » comme on 
garde des reliques. C'est même 
peut-être à cause de cela qu'on 
les baptise conservateurs. 

A gauche, des gars au cœur 
généreux, dont il peut arriver 
qu'on égare cette force généreu­se 
et qu'on la fasse servir à des 
destins moins beaux. 

A droite, des gens qui né sont 
pas inaccessibles aux grandeurs 
humaines, mais qu'une vie trop 
factice éloigna des devoirs nou­
veaux qui s'offraient à eux. 

(Voir la suite page 2.) 

Convention [Nationale 

de l'Aviation 

Textes généraux aDDlicsMes 

aux industries nationalisées et libres 

Nous donnons ci-dessous quelques-uns des 57 
articles de la convention dont le caractère nouveau 
offre le plus d'intérêt. 

Article 3. — (2" § c  ) 

Les col laborateurs e t ouvriers 
s 'engagent à réciprocité à ne pas 
prendre en considérat ion, dans 
leurs rappor ts de service et leurs 
relations dans l ' in tér ieur d e l'éta­
blissement avec les autres mem­
bres du personnel de l 'entreprise, 
le fait pou r ceux-ci d 'appartenir 
ou de ne pas appartenir à un syn­
dicat, groupement ou association. 

Article 4 
A V A N T A G E S A C Q U I S 

L a présente convention, collecti­
ve r emplace les convent ions anté­
rieures des 11 et 16 ju in 1936, ainsi 
que les convent ions régionales qui 
y ont fa i t suite régissant l 'Avia -
lion. E l l e fixe les condit ions géné 
raies du t ravai l dans . l a profes­
sion. 

El le ne peut, toutefois, être la 
cause de restriction aux avantages 
individuels acquis antér ieurement 
par l ' o u v r i e  r ou le collaborateur 
dans l 'établissement qui l 'emploie , 
par l 'effet d 'un contrat d 'engage­
ment ou en vertu d 'un règlement 
intérieur dud.it établissement; cette, 
prévision ne saurait fa i re obsta­
cle aux modifications pouvant être 
apportées au dit règlement . 

Article 7 

A T T R I B U T I O N S DES D E L E G U E S 

Les délégués ont pou r rôle de 
transmettre à la Direct ion toutes 
les réc lamat ions individuel les ou 
collectives. 

Ils peuvent également saisir le 
service de l ' Inspection du Trava i l . 
L ' Inspecteur du T r a v a i  l peut se 
faire accompagner dans ses visi­
tes p a r le délégué compétent . 

Article 8 

E X E R C I C E DE LA F O N C T I O N 

DE D E L E G U E 

Chaque délégué cont inue à tra­
vai l ler nonnalement 

3 m e §. — L  e délégué suppléant
ne pourra consacrer à l 'exercice 
de ses fonctions de délégué plus de 
10 heures p>ar mois . 

4me §_ — L  e s délégués ne 
peuvent être congédiés, . . . l a 
fonction de dé­légué ne leur 
conférant aucun pri­v i l è g e . 

5 m o §. — L 'exe rc i ce normal de la 
fonctio t être 
une t ré 
gul ier

n de dé l égué ne peu  
entrave à un avancemen  
administratif , techniqu e ou 

pécuniaire. 

Article 9 

R E C E P T I O N DES D E L E G U E S 

9mo g_ — ,g | ] , a question intéresse 
à la fois collaborateurs et ouvr iers , 
les délégués d e ces deux ca tégor ies 
seront reçus col lect ivement . 

g™ g_ — L e s délégués et la Direc­
tion pourront se faire assister, s'ils 
le jugent nécessaire, par un repré­
sentant d'un syndicat de l eur pro­
fession ou' de l 'organisat ion signa­
taire de la convention. L e repré­
sentant synd ica l pourra f a i r e par­
tie de l 'établissement. 

Article 11 

D U R É E DU M A N D A T 

Les délégués sont élus pour un 
an ; ils sont rééligibles. Sur péti­
tion approuvée p a  r un t iers au 
moins du co l l ège électoral, le dé­
légué ti tulaire ou suppléant repré­
sentant ce co l l ège peut ê t re desti­
tué, le scrutin décidant de sa des­
titution étant accompli dans les 
mêmes condit ions que l e scrutin 
d'élection. 

Article 12. — E L E C T O R A T 

Sont électeurs. . . âgés de 18 ans... 
au moins un m o i s de présence.. . 

Article 13. — E L I G I B I L I T E 

Sont êl igibles les électeurs... âgés 
d 'au moins 22 ans... depuis trois 
mois. . . 

(Voir la suite paiïe 2 

La sentence surarbitrale pour la 
iljIMlrllŒBl 

.„ OU UNE GREVE POUR RIEN 
M . H e n r i Giraud a rendu, le 19

avril , une sentence surarbitrale 
dont vo ic i -le texte « in extenso » : 

L e soussigné, Henr i Giraud , di­
recteur g é n é r a l des T r a v a u x de Pa­ris, 
dés igné par let tres de M. le 
Ministre du Trava i l , en date des 
14 et 17 av r i l  , pour résoudre, en 
qualité d e surarbitre las deux con­
flits du t r ava i l survenus entre : 
d'une pa r t l e Groupe des Industries 
Métal lurgiques , Mécan iques et Con­
nexes d e l a Rég ion Pa r i s i enne et la 
Société A n d r é Citroën ; et d'autre 
part, l ' U n i o n Syndicale des Ou­
vriers Méta l lurg is tes et la Fédéra­
tion des Techniciens, 'Dessinateurs 
et assimilés, affiliés à l a C-G.T. ; 

V u l a sentence arbi trale , rendue 
le 24 décembre 1937 p a r M . Brin, 
président d e Chambre à l à Cour 
des Comptes, et les sentences anté­
rieures ; les conventions collectives 
intervenues entre les par t ies ; le 
procès-verbal de la réunion tenue le 
12 a v r i  l par la Commission de 
Conci l ia t ion du département de la 
Seine, et duquel il résulte que la 
mission des arbitres est de statuer 
sur : <( l e s circonstances dans les­
quelles s 'est produite l a grève gé­
nérale des industries métal lurgi­
ques et sur la solution à apporter à 
ce d i f férend dans le cadre des lois 
du 31 décembre 1036 et du 4 mars 
1938 » ; le procès-verbal de la réunion 
tenue le 16 a v r i l par la 
Commission de concil iat ion et dé­
finissant dans les m ê m e s termes 
que ci-dessus la mission des arbi­
tres ; le procès-verbal en date du 
15 avril , é.talbli par M , Amio t , ar­
bitre p a t r o n a l et par M . Gatignoi, 
arbitre ouvr ie r , et duquel i l résulte 

que les arbitres n 'ont pu a r r i v e  r à 
établ i r entre eux un accord ; les 
lois et règlement® relatifs aux con­
fli ts du t ravai l ; 

Ouï les arb i t res , tant pa t rona l  
qu 'ouvrier , a ins i que les délégués 
patronaux et ouv r i e r s ; 

V u les deux déclarat ions versées 
aux débats p a  r l 'arbitré pa t rona l 
pour soutenir l 'irrevatoilité de tou­
te demande d 'augmentat ion d^ sa­
la i res ; 

Agissant conformément aux dis­
posi t ions de l a l o i du 4 mar s 1938 • 

1° Causes du conflit 

Considérant : que l a g rève a été 
précédée d'une demande d'aug­
mentat ion de salaires destinée à 
tenir compte de l a hausse du pr ix 
de l a vie et d 'une demande d e mo­
dification des contrats collect ifs ; 
qu ' à v ra i dire , dans beaucoup de  

maisons, ces demandes ont été pré­
sentées très p e  u de temps avant 
l ' o rdre de g r è v e ; qu'en tout cas, 
et contra i rement aux prescriptions 
précises des ar t ic les 1 et 2 de l a loi 
du 31 décembre 1936, le mouvement 
de g r è v e et d 'occupation a é té gé­
néral isé a v a n  t m ê m e le commence­
ment de la procédure de conci l ia ­
t ion ; que ces manquements à la 
loi auraient r endu difficile l a con­
t inuat ion de l a procédure r égu l i è re 
d 'arbi t rage si, sur la demande du 
Minis t re du -Travai l , les ouvr ie r s 
n 'avaient pas évacué les usines et 
promis de reprendre le t rava i l le 
20 avr i l ; 

Considérant, qu ' i l est sans intérêt 
prat ique de pousser plus loin l 'étu­
d e du conflit pour discerner les 
causes secondaire® qui ont pu con-

NOTE de la REDACTION 

Nous nous excusons auprès 
de nos camarades, du retard 
avec lequel ils recevront ce nu­
méro spécial S U R les récents 
conflits daus la métallurgie de 
la Région Parisienne. 

Nous avons tenu, d'autre part à 
leur communiquer lé maxi­

mum cie ûoca tentation sur la

Convenu ou N J tionale de l'avia­
tion sïgnee; tout récemment. 

Le H° •otdfàlre-ito mai île "i'O.M." 

par$im3;!>6yi$2*8Qn»m t m . 



duire à agi r avec une telle préci­
p i ta t ion et hors du cadre léga l ; 

E m e t l 'avis que les causes princi­
pales du co:.. :;. ' . •. es 
au désir d'une a u  ^ T i é r t r a t ï b h 
de salaires. 

2° Solution à adoptiiÊIi., 
*"*ïtu point de vue des salaires 

Considérant : que ; , ' ;a revendica­tion 
exprimée par les, d è ^ w p f e  - ou­vr ie rs 
et ceux du , 'uio cœ&çpfcra-Leurs est de 
voir a jgm. i^gfcJ taurs salaires pour 
tenir compte' de ia liausse du pr ix de l a 
vie., et a e .yo i r liâter i a modi f ica t ion 
des et..* tions collectives Toûjo ;>.••-.• eâi'j 
vi­gueur, car elles n 'on t ete .j j ' iuocées 
par aucune des par t iu- ; <fue, d 'après 
l 'ar t ic le 10 d e ia ioi du i mars 1038, les 
procédures de 'conci­l i a t ion et 
d ' a rb i t r age peuvent, s'appliquer 
ïi'fftajnmeiii èr»'jjèÀ de 

cô^iaeq-uçriçes-' ces vjsjBsfetions et 
ayant -trait -à -la, révis ion des clau­
ses relatives aux sa la i res contenues 
clans les contrats collectifs ; 

Ma i s , considérant que cettte inter­
ven t ion des arbi t res est l imi tée 
str ictement par les pa rag raphes 2 
et ,7 dudi t art icle, qui précise que 
la demande en revis ion est rece­
vante si la va r ia t ion de l ' indice 
(précisé pa r la lo i comme étant ce­
lui du p r ix de la v i e d'une fami l le 
de.çjuatre personnes dans le dépar-
renient considéré) est d 'au moins 
5 % pa r rapport à l ' indice arrêté à 

•H d a t e ia plus:-voisine de celle où 
ont été ffârés les sa la i res en cause ; 
que, diahita part, L A K E V i b l o N 
NE P O U R R A " E l RÉ E F F E C T U E E 
yUË\>-TaUÊ» L E S S I X M O I S , A 
MiOIXS"* QUE LA • VAIiL-Vl 'iCWs 
D ' I N D I C E .NE D h ' '• • • :.'.• % ;

Considérant que T indice dont i! 
s 'agi t ,a été fixé à 114,2 pouar l e qua­
t r ième trimestre 1037, pendant le­
quel a été rendue l a sentence de 
M . Br in , qui a f ixé les salaires ac­
tuellement prat iqués et qui est da­
tée d u 24 décembre 1937 ; que cet 
indice est main tenant à 118,4 (p re ­
mier tr imestre 1938) ; qu ' i l s 'ensuit 
une va r i a t ion d e 3,67 % p a r r ap ­
por t 'à l ' indice précédent ;

Que, p a r suite, aucune des deux 
condi t ions fixées pa r l 'ar t ic le 10 de 
la lo i pour permet t re la rev is ion 
des sa la i res n 'est rempl ie pour le 
mo me n t et qu ' i l e n résulte pour 
l 'arbi t re , obl igé p a r l 'art icle 9 de 
l a l o i de juger conformément au 
droi t commun, l ' impossibi l i té léga­
le de déclarer actuel lement receva-
ble l a demande d 'ajustement des sa­
la i res (cette s i tuat ion étant d 'ai l­
leurs susceptible d e ' s e modi f i e r 
dans un assez cour t dé la i ) ;

Que l 'arbi tre ouvr i e r a bien fa i t 
v a l o i r que les sentences arbitrales 
antér ieures s 'appl iquaient aux sa­
la i res réellement payés et non pas 
aux salaires" m i n i m a inscrits à la 
convent ion collect ive de ju in 1936, 
pour lesquels les deux condit ions 
permet tant l a rev i s ion se t rouve­
ra ien t ainsi rempl ies ; que cette 
a f f i rmat ion est e r ronée , la senten­
ce Oual id visant explici tement les 
sa la i res minima, et ceux-ci, dans 
tous les cas où i l y a lieu de les 
p a y e r effect ivement aux ouvriers , 
ayan t été majorés régul iè rement 
par application des diverses sen­
tences ; que ia dernière f ixat ion 
des p r ix à prendre en considéra­
tion est, par suite, celle résultant 
de la dernière sentence Brin, qui 
est définitive et qu'il n'appartient 
pas à un arbitre de réformer ; 

Considérant q u ' i l n 'appar t ient 
pas à l 'arbi tre de modif ier sur 
d 'autres points que les salaires une 
convention, col lect ive en v igueur . 

3° Autres demandes 

Considérant : qu 'en dehors de 
ces demandes pr incipales , le délé­
gué des col laborateurs et celui des 
ouvr i e r s ont d e m a n d é que le sur-
arbi tre décide qu ' i l n ' y aura pas 
de sanctions pour faits de grève ; 
que cette mesure parait opportune 
et de nature à contribuer efficace­
ment à un apaisement très désira­
ble ; 

Considérant : Qiue l 'arbitre colla­
borateur a demandé que l ' on hâte 
du côté patronal l ' examen des mo­
dif icat ions à appor ter à la conven­
tion collective ; que cette question 
comme i l est dit ci-dessus échappe 
à la compétence du surarbitre ; 
mais que celui-ci signale volontiers 
aux patrons la nécessité de hâter 
l'examen des demandes formulées 
par leur personnel ; 

Considérant : que l 'arbitre colla­
borateur a demandé l 'appl icat ion 
du paragraphe 3 d'une sentence 
rendue par M  . B londe! le 24 févr ie r 
1938 et stipulant que les par t ies 
devra ien t revenir devan t lui dans 
le dé la i d'un mois en cas de persis­
tance du désaccord ; que cette ques­

tion échappe dfe toute évidence au 
surarbitre actuel e t ( q u e l a t edé ra -
tiou uoit s'adresse^ directement à 
M . Diondei ;

Considérant : que les délégués 
ouvriers ont expr imé le désir que la 
sentence contienne des disposi­tions en 
ce qui concerne les condi­tions de l a 
reprise du personnel occupé avant la 
g r è v e , et notam­ment la date Limite de 
cette reprise, ainsi que le paiement des 
sommes qui sont dues au personnel 
cour t ravai l effectue avant la g rève ; 
qu' i l p a r a i t utile, pour facili ter 
l ' apaisement en évi tan t des diffi­cultés 
d 'application, de préciser en effet ces 
points dans la sentence, 

D E C I D E : 

A R T I C L E 1 e r. — Les demandes 
demandes en revision des salaires 
SONT A C T U E L L E M E N T IKREUE 
V A B L E S , les conditions précisées par 
l'article 10 de la loi du 4 mars 1938 
n'étant pas remplies pour le 'moment. 

A R T I C L  E 2. — Le travail n'a pu 
être repris pour tout le personne! le 
mardi 19 avril, notamment dans les 
établissements comportant uns 
organisation nécessitant une repri se 
progressive du travail , mais les 
rentrées devront être réglées de ma­nière 
qu'au plus tard pour le pre mier poste 
du jeudi 21 avril, tous les 
collaborateurs et ouvriers occu­pés avant 
la grève soient à nouveau employés- 
Ceux qui n'auront pu travailler ces 
deux jours ou l'un d'eux, pourront 
récupérer cette ou ces journées s'ils en 
font la de mande. 

A R T I C L  E 3. — Il n'y aura P A S 
DE S A N C T I O N S D I S C I P L I N A I R E S 
P O U R F A I T S DE G R E V E . 

A R T I C L E 4. — Les salaires ac 
quis par les ouvriers avant la grè­ve 
leur seront payés dans le plus bref 
délai, sans attendre les épo ques 
habituelles des payes. 

Recommandations 

L a sentence suranbitrale étant 
ainsi établie, le soussigné croit de­voir 
la fa i re suivre d e deux recom­
mandat ions pressantes,, celles-ci 
n 'ayant pu prendre place dans ia 
sentence, la première parce que la 
mesure préconisée n.'"a«..été .deman­dée, 
n i p a r les ouvr ie r s» ni par- les patrons, 
l a seconde, parce-que seul un accord 
volontaire des parties peut la 
réal iser : 

1° Un certain nombre d'usines 
ou d'établissements auxquels s'ap­plique 
la présente sentence, consa­crent la plus 
grande partie de leur  activité à 
l'exécution de commandes passées par 
les Services de la Dé­fense Nationale. U 
est inuti le d'in­sister sur Tintérê t 
na t ional qui s'at­tache à ce que ces 
commandes soient exécutées avec le 
max imum de rapidi té . 

Aussi l 'arbi tre soussigné recom-
mande-t-il instamment aux parties 
d 'adopter pour l 'o rganisa t ion du 
travai l dans ces usines et établisse 
ments, lorsque les Services de la 
Défense Nat iona le en auront re­connu 
l a nécessité absolue,-un ré­gime 
comportant l a f ixa t ion à 45 heures de 
l a durée du .travail heb­domadai re . 
. Sauf cas d ' impossibi l i té, les heu 

res supplémentaires ainsi faites, 
payées au taux normal , seraient 
réparties sur les cinq jours babi 
tuels de t r ava i l et laissées à la dis­
position de la direct ion de chèque 
établissement, après av i s de l ' A d 
ministration, de la Défense Nat io 
nale, suivant les possibil i tés et les 
les besoins de fabricat ion. 

Pendan t la pér iode des déroga-
t ions, les l icenciements seraient 
supprimés, au besoin a u m o y e n de 
mutat ions faites dans les indus ' 
tries intéressées et dans le cadre 
de la rég ion . 

Pendan t cette <même pér iode les 
salaires horaires seraient majorés 
de 0 fr. 75. L ' augmen ta t ion des'col­
laborateurs serait, dans les mêmes 
conditions, de 165 fr. par mois ; i ls 
pourraient également être appelés 
à faire les mêmes heures que les 
ouvriers et les heures ainsi faites 
seraient payées dans les mêmes 
conditions que pour ces derniers. 

2° L a seconde recommandation 
vise l'étude qui se poursuit précisé­
ment en ce moment entre les pa­
trons d'une part, les ouvriers et 
les collaborateurs, d'autre part, 
en vue de l a modif icat ion des con­
ventions collectives. 

L e surarbitre soussigné estime 
que les part ies devra ien t profiter 
de cette revis ion pour tenir compte, 
dans l 'établissement des salaires, 
des indices les plus récents ; il y 
aurait l à un geste contribuant, 
dans l ' intérêt général , à l 'apaise­
ment nécessaire après l a période 
difficile que l 'on vient d e t raverser . 

Comité de Coordination de la Métallurgie et de 1 Avia t ion 

Ouvriers, Ouvrières et Collaborateurs, 

Vous êtes très cordialement invites a assister a la 

Grande Réunion «formation et de propagande 
qui a u r a l i eu , sous la Prés idence de notre c a m a r a d e 

«Jean P É R È S , S e c r é t a i r e C o n f é d é r a l Adjo int

le V E N D R E D I 6 M A I , à 30 h. 30 
Sal le des Sociétés Savantes : 8, Rue Danton. P A R I S ( 6 ) 

IVIétt-o : O D É O N 

- O H D U E D U J O U R :

Le Comité de Coordination : 
p a r Emile SEBERT, P r é s i d e n t  ,

Réflexions sur les dernières grèves et notre "action ouvrière : 
p a r J. BOTTON, de la Fédération de la Métallurgie. 

Position de la Fédération des Employés en face des Problèmes actuels : 
p a r Georges LEYARD, S e c r é t a i r e - A d j o i n t .

Allocation de Jean PÉÏSJÈS 
Participation aux frais : 0 f r . 95 

L ' O U V R E R M E T A L L U R G I S T E 

T e x t e d e l a C o n v e n t i o n 
(Suite de la 1" page) 

Article 16. — V O T E 

vmo g. — Dans chaque col lège, îi 
sera procédé à deux votes distincts, 
l 'un pour le ou les délégués titu­
laires, l 'autre pour - le ou les délé­
gués suppléants à , é l i r e . 

7 m e §. — L e s électeurs que leur 
e reïl-

dre au r par 
 la Di­

rection a liste 
des

éloignemeht empêcherai t de s  
scrutin pourront vo te 
correspondance. A cette fin,  
leur f e ra pa rven i r l  
éhgibles de leur col lèg e é l A -
toral . 

Article 18 
E L E C T I O N C O M P L E M E N T A I R E 
En cas de vacance définitive 

d'un poste d e délégué t i tulaire, le 
délégué suppléant r empl i r a provi ­
soirement les fonctions de délégué 
titulaire et une élection pour la 
désignation du nouveau délégué ti-
luk ' i re aura l ieu dans l e mois . 

Article 22 
R E C U P E R A T I O N 

DES H E U R E S P E R D U E S 

a) En cas d'interruption, collée ti-
vé du t ravai l dans les cas prévus au 
premier a l inéa de l 'ar t ic le 3 du 
décret du 27 octobre 1936, les 
heures perdues seront récupérées 
au tarif n o r m a l sans majora t ion , 
étant entendu qu 'à t i tre d'indem­
nité, le sa la i re de tonte demi-jour­
née de t ravai l commencée et inter­
rompue pour les mêmes causes 
pourra être p a y é e au sala i re mi­
nimum, m ê m e si l ' o u v r i e r - n'est 
pas conservé à l 'usine. 

b) P o u r l e s col laborateurs la ré­
cupération se fera au tarif normal . 

Article 23 

R E C U P E R A T I O N 
DES H E U R E S P E R D U E S 

EN R A I S O N D U C H O M A G E D ' U N E 
F E T E L E G A L E 

L a récupérat ion des heures de 
t r ava i l . pe rdues en raison du chô­m a g  e 
d'une fête légale sera effec­tuée dans 
les condit ions prévues pa r l 'ar t ic le 3, 
l û m 8 a l inéa du décret du 27 octobre 1936. 

E n ce qui concerne l e personnel 
rétr ibué au • mois , l a récupérat ion 
u'est p révue que dans la mesure où la 
marche des services peut l a ren­dre 
nécessaire. E n ce cas, l a Direc­ t ion 
pourra, à son choix, at tr ibuer aux 
col laborateurs intéressés, soit un 
repos compensateur augmenté de la 
majora t ion prévue pour les heures 
supplémentaires, soit ie paiement 
in t ég ra l des heures d e ré­cupérat ion 
au tarif des heures 
supplémentaires. 

H E U RES

Article 24 

 S U P 

P L E M E N T A 1 R E S Les heures supplémentaires de 
t rava i l effectuées en vertu de l 'ar­
ticle 6 du décret du 27 octobre 1936 
et de l 'ar t icle 1 e  r du décret du 
21 décembre 1937 sont majorées 
com­me suit : 

1° 33 % pour les deux premières 
heures en plus de la durée du tra­
vai l effectif journal ier , telle qu'el­
le résulte de l a loi et de la senten­
ce arbitrale. . . . 

2° 50 % en plus de ces deux heu­
res et pour le t rava i l des diman­
ches et jours fériés légaux 

F I N D E l O U R N E E . . . 

(Suite de la 1" page . ) 

Entre les deux, un fossé pro-
fond ou coulent l'incompréhen­
sion et la haine. 

Des deux côtés, simplement: 
des hommes. 

Car le vêtement ni la spéciali­té du 
travail n'y font rien. En casquette ou 
en chapeau, à l'ate­lier ou derrière 
le bureau d'un directeur, il n'y a que, 
l'homme, l'homme avec ses vertus et 
ses défaillances, ses mesquineries et 
ses grandeurs. L'homme avec son 
cœur ouvert ou fermé, mais avec son 
cœur tout de même. 

•En- somme, il s'agit de com­
bler le fossé d'incompréhension 
qui sépare deux classes. On peu} 
bien écrire que c'est là la plus 
sereine des utopies. Précisément 
parce qu'il s'agit d'hommes et 
que la faiblesse et le péché sont 
leur lot principal. 

Tout au moins pourrait-on ten­ter 
d'éclairer le fossé où trop 
d'entre eux tombent, faute d'en 
avoir aperçu à temps la faille. 

Vous, qu'on appelle bourgeois, 
qui avez la vie facile et que ne 
tenaille point la question quoti­
dienne de la vie matérielle; vous 
qui avez des raisons d'être satis­
faits .des autres et de vous-mê­
mes, ignorants des multiples sa­
crifices•;• qu'impose un salaire 
strictement calculé et disputé sou 
par sou, comprenez que si la ré­
volte est une erreur parce que 
finalement ce n'est jamais, aux 
révoltés qu'elle profite, il faut 
tout de même la comprendre. 

Lorsque vous étalez devant ceux 
dont la vie est une lutte sans ré­pit, 
le luxe souvent inutile où vous 
vous complaisez, quand vos autos 
éclaboussent l'ouvrier qui revient 
de son travail sur sa vieille 
bécane qui bringueballe, dites, 
les riches, est-ce que ce n'est 
pas vous qui creusez le fos­sé ? 

Vous constaterez avec une iro­nie 
de mauvais goût que l'ou­vrier 
a maintenant un salaire 

•augmenté, les quarante heures, 
les contrats collectifs et qu'il est 
mal venu de geindre et de gron­
der. Mais, vous, vous, qui ne con­
naissez tout ce que la vie peut 
apporter à VKomme, de permis ou 
d'illicite, vous qui pouvez tout 
acheter de cejjui fait votre plai­
sir ou votre joie,

Vous qui avez ce bonheur trop 
rare de semer le bonheur sur le 
pas des êtres qui vous sont chers, 
savez-vous qu'il est des pères de 
famille qui n'ont pas, lorsque la 
fête d'un des leurs tombe une fin 
de mois, de quoi payer le plus 
modeste cadeau... et qui en pleu­
rent... 

...Et qui en pleurent ! Parce 
qu'une fée capricieuse mit dans 
votre berceau la fortune de ceux 
qui vous précédèrent, vous vous 
arrogez le droit, d'être égoïste-
ment heureux, et celui de tout 
conquérir moyennant finances. 
Vous achetez tout, choses et hom­

mes et si quelque malheur vous 
heurte au passage, parce qu'en­
fin il est des misères communes 
à tous les hommes, vous vous la­
mentez en, proclamant que l'ar­ 

gent ne fait point le bonheur. 
Et c'est de cet, argument dont 

vous allez dès lors, vous, justifier. 
Etonnez-vous donc, ô riches, ô 

mauvais riches,, que la haine et 
la révolte vous, menacent de l'au­
tre côté du fossé. 

Riches, il vous est permis d'être 
riche, et ceux de l'humble classe 
n'envient point, quoique vous en 
pensiez, votre richesse. Ils ne de­
mandent rien que le bonheur nor­
mal dans la sécurité matérielle. 
Donnez-leur cela, ils vous laisse­
ront en paix. 

Car si votre argent, ô riches, 
vous, donne des droits, il vous 
confère lé principal des devoirs : 
être bon. 

Miches, soyez bons, soyez hu­
mains. Soyez les « gérants » hon­
nêtes .de votre fortune. Pas d'or­
gueilleuse charité où passe toute 
votre morgue arrogante. Lorsque  

vous dites à quelqu'un d'une clas­
se en dessous de la vôtre « mon 
ami » , qu'il ait la certitude dif­
ficile que vous êtes vraiment son 
ami, non un jouissant protecteur 
qui condescend à s'occuper de sa 
présence. 

Riches, soyez justes. Ne jugez 
pas les humbles sur quelques bre­
bis, galeuses qui ont peut-être el­
les aussi de plus secrètes excu­
ses. 

Comprenez ceux qui ne vous 
aiment point. Mais, c'est à vous 
qu'il appartient de vous faire ai­
mer d'eux. Je sais, que c'est dif­
ficile et qu'il est aisé de consta­
ter qui on. ne demande pas mieux 
et que ce sont « eux » qui refu­
sent la main que vous leur ten­ 

dez. 
Encore une fois, si cette main 

n'est point offerte comme une 
grâce, mais comme lé geste d'un 
homme envers un. autre homme, 
nul ne vous, la refusera, dont 
l'âme est honnête. Oui, c'est dif­
ficile la loi d'amour, cette seule 
loi qui peut sauver le monde. 

Pourtant il faudra bien, sous 
peine de mort, qu'elle règne un 
jour sur la terre. Il faudra bien 
qu'un jour, l'homme ne soit plus 
pour l'homme le loup qu'il est. 
Il faudra bien que le fossé soit 
comblé entre le riche et le pau­
vre, entre l'ouvrier et le capita­
liste. 

Quant à moi, je crois de toute 
mon âme à ce miracle lointain, 
parce que c'est justement le 
temps anniversaire où, pour 
l'amour du monde, un homme 
mourut, condamné à mourir par­
ce qu'il avait, le premier, prêché 
l'amour et condamné le mauvais 
riche. 

Cet homme, qui « est » plus 
qu'un homme et qui fut tellement 
près des humbles. Ouvrier, mon 
frère, c'était un ouvrier. 

L E COMPAGNON. 

Article 28 

E N G A G E M E N  T 

OU E M B A U C H A G E 

a ) Pour' les emplois à pourvoi r , 
les employeurs doivent s 'adresser à 
un otfice public de placement ou à 
l 'un des bureaux légalement 
existant et contrôlé p a r lui , ce bu­reau 
pouvant être constitué à l'usi­ne même , 
sous forme d'un bureau par i ta i re 
restreint. 

Toutefois , • si dans un délai de cinq 
jours , à dater de l  a réception de .la 
demande de l ' employeur , l ' o l lice public 
ne peut satisfaire les be­soins d e la main-
d 'œuvre de l 'em­ployeur intéressé, celui-ci 
peut re­courir à l ' embauchage direct. Dans 
ce cas , i l doit établir à s o n usine un bureau 

soumis au contrôle de  l 'off ice 
dépar tementa l de place­ment . Ein cas de 
création dudit  bureau, i l en fai t la 
déclaration a la m a i r i e de l a commune et à 
l'of­fice dépar tementa l de placement. I l 
tient un registilêJispécial restant à la 
disposi t ion de l ' Inspecteur du T r a v a i l et 
ment ionnant à leur date les demandes 
d 'emplois e t les of­fres faites. U adresse à 
l 'of f ice pu­blic les états p révus pa r 
l 'ar t icle 95 du L i v r e 1 e r du Code du T r a v a i l . 

En vue de faci l i ter le recrute­
ment des collaborateurs, les par­ties 
sont d 'accord pour procéder, dans le 
p lus bref délai , à l 'examen de la 
quest ion pour l 'extension sur te plan 
régional et na t iona l du bu­reau 
par i ta i re restreint visé au premier 
a l inéa du présent article. 

a)

1. -

Période d'essai 
C O L L A B O R A T E U R

S
2me §_ __ xout candidat ayant 

donné satisfaction au cours de la 
pér iode no rma le d 'essai est engagé 
au plus tard à l ' expi ra t ion de cet­
te pér iode. L a Di rec t ion fait con­
naître sa décision au candidat en 
lui précisant sa catégor ie et ses 
appointements. 

2 m  e §. — Après une épreuve pré­
l iminai re jugée favorab le par la 
Direction, le candida t est- soumis à 
une pé r iode d'essai. de 40 heures 
pendant laque l le les parties peu­
vent se séparer sans préavis . 

C) P R I O R I T E

Nonobstant les 'dispositions qui p ré . 
cèdent, i l est fait appel par préfé­
rence aux ouvriers et aux collabo­
rateurs qu i auraient été licenciés 
ou déplacés précédemment pour 
manque de t ravai l ou suppression 
d 'emploi et qui n 'aura ient pu trou­ver 
à s 'engager entre temps.. . 

L e droi t de pr ior i té cessera lors­
qu 'un délai d 'une année, en ce qui 
'concerne l e col laborateur , de six 
mois en ce qui concerne l 'ouvrier , 
se sera écoulé à par t i r du licencie­
ment ou lorsque l e l icencié aura été 
engagé dans un autre établisse­
ment. 

L  e service mi l i ta i re donne au 
collaborateur ou à l 'ouvr ier au mo­
ment de sa l ibérat ion un -droit de 
priori té à r engagemen t , dans sa 
catégor ie , dans ré tabl issement qui 
l ' employa i t au moment de son dé­
part au régiment- Ge droi t de pr io­
rité ne pour ra être exercé par l ' in­
téresse au-delà; des deux mois sui-
sant sa l ibérat ion. 

d) Chaque engagement est con­
firmé par lettre précisant la caté­
gorie , le salaire et la rémunérat ion 
de l ' intéressé en ce qu i concerne le 
collaborateur, la durée du préavis 
de l icenciement. 

f) L e  s délégués du personnel sont 
mandatés pour contrôler dans, leur 
collège électoral, l 'appl icat ion des 
dispositions du présent contrat , en ce 
qui concerne l ' embauchage et ie 
débauchage. 

Article 29 

L I C E N C I E M E N T 

OU D E L A I - C O N G E 

2} 3 m  o §. — Pendan t l a période
de préavis , les col laborateurs sont 
autorisés à s 'absenter pour recher­
che d 'emploi , pendant 50 heures au 
m a x i m u m par mois . Ces absences 
pour recherche d 'emplo i . . . 

3 ) . — (Indemnité collaborateur, 
pour congédiement, sans change­
ment) . 

4me — L e conjoint ou les en­
fants mineurs d 'un collaborateur 
décédé bénéficieront des indemni­
tés de licenciement-

b ) Déla i congé concernant le 
personnel ouvrier. (Sans change­
ment) . 

3 m e §- — Pendant le délai congé, 
les t au­
torisés , à 

t 
deux e 
de s deux 
heu-et

 ouvr iers et ouvrières seron   en 
cas de congédiement  s'absenter 
chaque jour pendan   heures 
pour leur permettr   t rouver 
du t ravai l . Ce  seront payées 
au tari f ho­
raire m nimum. 

Article 30 

C L A S S I F I C A T I O N 

A P P O I N T E M E N T S ,

3 m  e

 S A L A I R E S 

a)  - §. — Les collaborateurs 
sont appointés exclusivement au 
mois et leur tar if icat ion comptable 
horai re s 'obtient en d iv isant leurs 
appointements mensuels par 166,66. 

d) 3 m e §. — Dans l e cas de chan­
gement de t ravai l , l 'ouvr ier ou 
l 'ouvrière , pendant une pér iode d'a­
daptation égale à l a pér iode d 'es­
sai, reçoi t l e salaire m m i m u m de 
sa catégor ie . 

Article 33 

T R A V A I L A U X P I E C E S 
A L A P R I M E , A L A C H A I N E 

E T A U R E N D E M E N T 

Les tar i fs de ces t ravaux devront 
être calculés de façon à permettre 
à l 'ouvr ier ou à l ' ouv r i è r e travail­
lant normalement de réal iser un 
salaire m o y e n supérieur d'au 

moins 10 % au sala i re m m i m u m 
horaire de sa catégorie . 

Aucun bon de t ravai l n e pourra 
être réglé à un tarif hora i re infé­rieur 
au salaire min imum horaire garanti . 
En cas de bon coulé, la différence 
entré ce sa la i re min i  mum 
garan t i et le taux réalisé ne pourra 
pas être retenue sur les bo­nis réalisés 
sur d 'autres bons. 

Article 36 

I N D E M N I T E DE T R A N S P O R T 

Le personnel t rava i l lan t en équi­p e 
continue, et ne pouvant bénéfi­cier, de 
pa r ses heures de t ravai l , des tarifs 
réduits de transport, tou chera une 
indemnité compensatrice sur 
justification. 

Congés, maladies 
maternité 

Article 39 

C O N G E S A N N U E L S 

(Conformément à la l o i  ) (Ouvr ie r s ) 

Ouvriers et collaborateurs : 
L e personnel ayant moins d'un an de 
présence dans l 'entreprise bénéficiera 
d'une indemnité, égale à 1/12 du congé 
total par moi s de présence dans 
rétabl issement . 

Tro is semaines léga les (18 jours 
ouvrables, les jours ouvrables s'en-

.luouii, ues jours autres que les 
dimanches et jours f é r i é s ) , seront 
accordées au personnel collabora­teur 
présent dans l 'entrepr ise de­puis un 
an. 

1) L  e personnel a y a n t plus de cinq 
années de présence effective 

rétaMisseimentdans  bénéficiera d'un 
jour supplémentaire de congé par 
année de présence au-dessus des cinq 
ans, jusqu'à un m a x i m u m de trois 
semaines franches pour les ouvriers, et 
d 'un mous pour les col­laborateurs, 
dimanches et jours fé­riés compris . 

Article 41 

P E R I O D E M I L I T A I R  E 

L a période mil i ta i re de réserve 
ne constitue pas une rupture du 
contrat de t ravai l . 

Les périodes mil i taires de réserve 
obligatoires et non provoquées par 
l 'intéressé ne sont pas considérées 
comme vacances. 

L e s collaborateurs . perçoivent 
leurs appointements pendant ces 
périodes, sous déduction des soldes 
reçues dans l ' a rmée. 

Article 42 

M A L A D I E — Congé de maladie 

b ) Dans le cas où ces absences 
(malad ies ) imposent l e remplace­ment 
effectif des intéressés, les col­laborateurs 
conservent pendant un an, les ouvr iers 
pendant six mois, le droit de 
ré intégrat ion dans leur emploi et aux 
mômes conditions ; si la duré j de 
l 'absence excède les délais ci-dessus, 
leis intéressés ne. conservent que ie 
droit de pr ior i té au rengagement . 

(13) — Indemnités des collabo­
rateurs pendant les congés de ma­ladie . 

1 ° . — A p r è s un .an de présence 
continue dans l 'établissement et 
jusqu'à cinq années : 

Un mois et demi à plein tarif ; 
un mois et demi à demi-tarif. 

2° Après cinq années de présence 
continue dans l 'établissement et 
jusqu'à d ix années : 

Deux moi s à plein tarif ; deux 
mois à demi-tarif. 

3°. - i . A p r è s dix années de pré­
sence continue dans l 'établissement et 
en supplément des mensualités 
prévues à l 'a l inéa précédent, il est 
accordé par période ou fraction de 
période de cinq années en sus, les 

 suivan­majorat ions d ' indemnités 
tes : ...

Un mois ià plein tarif ; un mois 
à demi-tarif.. 

Ces indemnités sont déduites des 
prestations dues au titre des Assu­
rances sociales et des accidents du 
t ravai l . 

Article 43 

CONGE DE M A T E R N I T E 

Une pér iode de trois mois de 
congé avec solde est accordée aux 
femmes (col laborateurs) en état 
de grossesse, pour la période 
qui précède et qui suit l 'accouche­
ment, et six mois sans solde pour 
allaitement. 

Article 47 

S U R V E I L L A N C E S A N I T A I R  E 

Tout établissement organisera , 
soit directement, soit par les soins 
de ses Compagnies d'assurances, 
un service sanitaire en rappor t avec 
l ' importance et l 'activité de l 'en­
treprise. Ce service se ra d i r igé 
par un médecin choisi par la Di­
rection. En l iaison avec l ' Inspec­
teur du T r a v a i l , i l au ra dans ses 
attributions : 

a  ) L e s secours d 'urgence aux ac­
cidentés du t rava i l et, à t i tre fa­
cultatif, les soins ultérieurs ; 

b) L ' h y g i è n e du.personnel en gé­
néral, l ' hyg iène part icul ière du 
personnel féminin, l ' hyg iène des 
locaux ; 

c) -La survei l lance san i ta i re du 
t ravail , t ravaux insalubres, études 
des maladies et troubles prof es-, 
sionnels ; 

d) Eventuellement, l a surveil­
lance sani ta i re des organisat ions 
sportives et des cités ouvr ières . 

Article 49 

R E G I M E DE P R E V O Y A N C E 

DU P E R S O N N E L 

N O N A S S U J E T T I A U X 

A S S U R A N C E S S O C I A L E S 

Un r ég ime de prévoyance pour le 
personnel non assujetti aux Assu­
rances sociales sera mis à l 'étude. 

(Voir la suite page 3.) 

N a t i o n a l e d e r A e r o n a u t i a i i e 

L ' O U V R E R M E T A L L U R G I S T E 

C l a s s i f i c a t i o n e t b a r è m e s 

O u v r i e r s m o t e u r s . H é l i c e s 

l o t i 
l i e r i e  .

D É F I N I T I O N 

L  e personnel ouvrier employé 
dans les Usines d ' A V I A T I O N , Cel­lules et moteurs, 
ee dist ingue en trois catégories principales : 

1° Ouvrier et ouvrière profession 
nels ;

ses2° ; 
 

 Ouvrier et ouvrière spéciali

3° Ouvrier et ouvrière manœu­
vres. 

L E S O U V R I E R S ET O U V R I E R E S 
P R O F E S S I O N N E L S 

L e s ouvriers professionnels sont 
des ouvriers possédant un mét-iei dont 
l 'apprentissage peut être sanc­t ionné par un 
certificat d'aptitu­des, ou des ouvriers qui^ possèdent 
une pratique du métier équivalents à l 'apprentissage. 

Ces ouvriers doivent pouvoir sa­
tisfaire à un essai professionnel er usage pour le 
t ravai l qui leur es1 demandé. Pour les ouvriers sur 
ma­chines, les connaissances du dessir seront les 
mêmes que pour les ajus­teurs de même catégorie . 

L e s épreuves des essais profes­
s ionnels seront établies par la Di­rect ion en accord 
avec les Déléguée. 

P a r m i les ouvriers professionnels 
on distingue : 

a  ) l'ouvrier outilleur : 
L'ouvr ie r outilleur doit pouvoii 

exécuter, dans les temps normaux, les outillages et 
appareillages étu­diés par le Bureau d'Etudes de fa 
brication, y compris les opérations d e t raçage et 
mise au point ressor­tissant à sa ca tégor ie 
profession­nelle. 

C e t ouvrier doit avoir des connais­
sances étendues en lecture de des sins, ê t re apte à 
utiliser tous les instruments de mesure de_ préci­
sion employés dans sa spécialité. 

Nota . — Ajouter au texte ci-des­sus 
ce fui suit et qui se rapporte aux catégories 
désignées : CELLULES, 

M O T E U R S . 

Cellules : 

I l do i t également être capable 
de se servir de machines simples, il r /es t pas 
ex igé pour _ ce person­nel de références Avia t ion . 

Moteurs : 

En outre, l'ajusteur outilleur doit 
être capable de se servir de machi­nes outils ne 
nécessitant pas de qualités professionnelles. 

b ) Ouvriers d'études Cellules : 
L 'ouv r i e r d'études doit pouvoir 

exécuter dans les temps normaux et sans 
outillages spéciaux la fabri­cation de matériel 
d 'aviation, ajus­tage et montage de pièces mécani­
ques courantes, t raçage de dévelop. peinent, 
exécution de ferrures en métal laminé, plié ou 
embouti, il doi t pouvoir assurer des montages 
d'assemblages de carcasses, des montages 
d'équipement, des amé­nagements d'habitacles. 

I l doit avoir une connaissance 
parfai te du dessin, lui permettant de comprendre 
un ensemble et d'en sortir éventuellement une pièce ; 

I l peut être e x i g é des références 
aviat ion. 

I l peut être confié à des. spécialis­tes 
de cette catégorie l 'équipement  des 
moteurs (alimentation, com­mandes et a l lumage) . 

c) L'ouvrier de fabrication (ceL 
Iules) : 

C e t ouvrier doit pouvoir exécuter 
dans les temps normaux les opéra­tions d'ajustage 
et d'assemblage des pièces d 'avions fabriquées en 
séries, d'après les dessins détaillés e t au moyen 
d'outillages gabarits ou appareil lages mis à sa 
disposi­t i o n ; l 'ouvrier de fabrication doit être 
capable d 'exécuter une pièce simple d'après son 
dessin, sans ou­t i l lages spéciaux. 

I l peut être ex igé des références 
aviat ion. 

O U V R I E R E T O U V R I E R E 

S P E C I A L I S E S (Cellules) ; 

L e s ouvriers et ouvrières spéciali­sés 
sont du personnel exécutant des t ravaux ne 
nécessitant pas la quali­fication professionnelle 
précisée ci-dessus. 

D E

L ' O U V R I E  R  

F A B R I C A T I O N (moteurs) : 

C e t ouvrier doit pouvoir exécuter 
dans les temps normaux et suivant 
sa capacité les opérations d'usina­
ge , d'ajustage ou d'assemblage des 

Eiedes d e moteurs ou moyen d'outil-
iges gabar i ts ou appareillages mis 

à sa disposition ou, éventuellement, 
d 'après des dessins détaillés. 

O U V R I E R ET O U V R I E R  E 
S P E C I A L I S E S (Moteurs) : 

_ L e s ouvriers et ouvrières spécia­
lisés sont du personnel exécutant 
sur des machines outils, au monta­
ge , à la chaîne, au trai tement 

travauxthermique, etc., des  ne 
nécessitant pas une qualification, 

auprofessionnelle, t ravaux  cou-' 

"L'Ouvrier ftlanlt" 
est v o t r e journal 

PROPAGEZ-LE ?

 p o l i s s a g e 

ranfc desquels ils peuvent être mis 
avec un délai d 'apprentissage rela­
t ivement réduit. 

O U V R I E R ET O U V R I E R  E 

M A N Œ U V R E S 

(Moteurs et cellules) : 

Ce personnel correspond aux ou­
vriers et ouvrières auxquels est 
confié un travail ne- nécessitant au­
cun apprentissage et n'effectuant 
aucun des t ravaux prévus aux pa­
ragraphes ci-dessus. 

L e s part ies sont d 'accord pour 
mettre au point les classifications 
et barèmes relatifs à ces catégories 
au cours d'une réunion de la Com­
mission mix te qui aura lieu avant 
jeudi 21 avril 1938. 

Les parties sont d 'accord pour 
adopter au sujet des barèmes la 
même règle que celle qui a été 
adoptée pour les ouvriers cellules, 
c'est-à-dire : minima de la conven­
tion du 11 juin 1936 majorés de 
20 p. cent pour tenir compte de la 
semaine de 40 heures et majorés 
des divers arbitrages ainsi que des 
0 fr. 75 de la sentence Jacomet. 

O U V R I E R S C E L L U L E S 

( N ° 1) — 13 fr. 60 

Modeleur mécanicien d 'aviation. 

( N ° 2) — 13 fr. 

Chaudronnier formeur. 
Traceur bateau d 'aviat ion. 
Traceur en chaudronnerie. 

( N ° 3) — 12 fr. 25 

Ajusteur outilleur. 
Aléseur outil leur 
Chaudronnier tous t ravaux à l 'ex­

ception de la forme. 
Forgeron outilleur. 
Fraiseur outilleur. 
Mortaiseur outilleur. 
Raboteur outilleur. 
Rectifieur outilleur. 
Régleur sur .machine. 
Toupilleur. 
Tourneur outilleur. 
Traceur outilleur et aviat ion. 

( N ° 4) — 12 fr. 

Affûteur outilleur. 
Ajusteur études._ 
Aléseur fabrication. 
Décolleteur fabrication. 
Forgeron fabrication. 
Fraiseur fabrication. 
Menuisier d'études. 
Mortaiseur fabrication. 
Peint re en lettres. 
Eaboteur fabrication. 
Rectifieur fabrication. 
Soudeur breveté . 
Tourneur fabrication. 

( N ° 5) — 11 fr. 50 

Ajusteur fabrication. 
Ajusteur monteur. 
Tableur épisseur. 
Electr icien aviation. 
Menuisier fabrication. 
 Menuisier machines. 
Scieur au trait. 
Trempeur cémenteur. 
 Vérif icateur de fabrication. 

( N ° 6) - - 11 fr. 

Corroyeur (ent re t ien) . 
Emballeur. 
Electr icien (en t re t ien) . 
Frappeur. 
Maçon (en t re t i en ) . 
Peint re . 
Peint re au pistolet. 
Peint re vi t r ier et entretien. 
P lombier (en t re t ien) . 
Riveur professionnel main. 
Sableur. 
Sellier. 
Serrurier (en t re t ien) . 
Soudeur. 
Soudeuse brevetée . 
Tapissier. > 
Tra i tement thermique. 
Vernisseur enduiseur. 

Œ° 7) — 10 fr. 50

Chauffeur chaudière centrale. 
Emboutisseur. 
Etireur. 
O.S. sur machines. 
Perceur, découpeur sur presses. 
Riveur sur machines. 

( N ° 8) — 10 fr, 10 

Décapeur. 
O.S. sur machines, 

( N ° 9) — 9 fr. 10 

Aide-magasinier réceptionnaire. 
Découpeuse sur presse. 
Emboutisseuse sur presses. 
Entoileuse. 

( N ° 10) — 8 fr. 75 

Manœuvres gros travaux. 
Ouvrière spécialisée sur machines.-

( N ° 11) — 8 fr. 35 

Gardien (nuit et de j o u r ) . Manœuvre 
petits t ravaux. 
Ouvrière spécialisée sans machine. 

( N ° 12) — 5 fr. 75 

Jeunes gens de 14 à 15 ans. 

( N ° 13) — 7 fr. 25 

Jeunes gens de 15 à 16 ans, femmes 
de ménage, 

( N ° 14) — 8 fr. 50 

Jeunes gens de 16 à 18 ans, et peti­
tes mains. 

L'ouvrier travaillant momentané­
supérieu­ment dans une catégorie 

re conserve sa'catégorie et 
pendant la période de ce 

recevra, 
travail, 

vn salaire qui ne pourra être infé­
rieur au minimum garanti dans la 
catégorie dont il exécute temporai­

 rement le travail. 

Collaborateurs 

P 3 = Préav is 3 mois. 

D 1 = Déplacement 1" 

classe. Les minima garantis aux. chefs 
de service définis ci-dessous seront 
établis par la commission mix te 
avant le 1" mai 1938. 

Dans le cas où une personne 
cumulera plusieurs fonctions, il est 
convenu qu 'e l le bénéficiera au 
moins des avantages de la fonction 
la plus é levée parmi celle s~ qu'elle 
exerce . 

Les définitions s 'appliquent aux 
moteurs, sauf pour les prototypes 
et études, base, champs (moteur s ) , 
chefs d'essais de série, chefs d'ate­
l ier d'études. 

C H E F D E L A P R E P A R A T I O N 

D E S F A B R I C A T I O N

S (ou méthodes) 

Responsable des travaux de l'en­
semble des techniciens et employés 
de préparation des fabrications. 

C H E F D E L A N C E M E N  T 

Responsable des opérations de 
lancement. 

C H E F D ' A T E L I E R 

P R O T O T Y P E S ou E T U D E S 

(Cellules) 

Responsable d'un atelier chargé 
de la fabrication d'un ou de plu­
sieurs prototypes ou d 'é léments ex­
périmentaux, il reçoit à cet effet 
des indications fournies par le bu­
reau d'Etudes qui peuvent nécessi­
ter, de sa part, d 'être complétées 
ou interprétées. I l doit également 
faire preuve d ' ini t ia t ive pour la 
conception et la réalisation de l a 

plus grande part ie de l 'out i l lage 
nécessaire pour la construction des 
prototypes. 

C H E F D ' A T E L I E R S E R I E S 

Responsable d'un atelier de fabri­
cation, il reçoi t tous documents de 
fabrication et l 'out i l lage prévu. I l 
peut être amené occasionnellement à 
compléter ou modifier cet outil­lage. 

C H E F D ' A T E L I E R O U T I L L A G  E 

Responsable d'un atelier chargé 
de la fabrication des outil lages, de 
leur mise au point et éventuelle­
ment de leur démonstration. 

C H E F D ' A T E L I E R P R I N C I P A L 

Responsable de plusieurs ateliers 
peut avoir sous ses ordres un ou 
plusieurs chefs d'atelier. 

C H E F D E F A B R I C A T I O N 

Responsable des services de pré­
paration de lancement et des ate­
liers. 

C H E F D E S E R V I C E S 

D ' A P P R O V I S I O N N E M E N T 

O U D E S E R V I C E S M A T I E R E S 

Responsable de l 'établissement 
des demandes d 'approvisionnement 
d'après les besoins des fabrications 
et compte tenu des existants. 

C H E F D ' E N T R E T I E N 

Responsable de l 'équipement 
gé­néra], de l 'entret ien des locaux, 
du matériel d'usine et de la 
sécurité. 

Per onnel des bureaux 

d'études 

C H E F D E S E C T I O N 

Chargé de l 'étude d'un matériel 
en utilisant les instructions don­
nées par les programmes et règle­
ments en collaborat ion avec le bu­
reau de calculs ou chargé de l'étu­
de complète d'une part ie essen­
tielle. 

OU chargé personnellement de 
l 'étude de nouveaux procédés de 
construction, etc. 

Di r ige sous la responsabilité d'un 
chef de bureau un ou plusieurs 
groupes 3.400 fr. 

C A L C U L A T E U R P R I N C I P A L 

Ingénieur ou technicien très ex­
périmenté auquel sont confiés tous 
les calculs effectués à l 'aide des méthodes nouvelles . . . . . . . 3.120 fr. 

C A L C U L A T E U R E X P E R I M E N T E 

...effectue les calculs classiques 
ou devenus .d 'usage cou­
rant , 2.800 fr. 

C A L C U L A T E U R D E B U T A N  T 

ayant les connaissances pour l 'ob­
tention d'un diplôme d' ingénieur, 
ou technicien autodidacte, avec des 
connaissances é q u i v a l e n t e s et 
n 'ayant pas de pratique . 2.260 fr. 

A I D E C A L C U L A T E U R 

Ingénieur ou technicien autodida 
te, capable de déterminer le mo­
ment d'inertie de sections dissymé­
triques, les réactions d'appuis et les 
efforts auxquels sont soumises cer­
taines pièces travail lant en flexion, 

responsabilité 
2.480 fr. 
1.600 fr. 

travaillant sous la 
d'un calculateur 
Ingénieur stagiaire 
Ingénieur en séjour 2.000 » 

D E S S I N A T E U R S 

Chef de groupe ou dessinateui 
principal 3.120 fr. 
Dessinateur d'études . . . . . 2 .800 fr. 
Dessinateur peti tes étud. 2.480 fr. 
Dessinateur exécution . . 2.260 fr 

2 e

C A L Q U E U R S 

 échelon, chargé de faire 

des 
plans d 'ensemble et de 
préparation très soignée 
2.040 fr 

1" échelon, chargé de reproduire 
les plans d 'ensemble partiels e t de 
détails pour liasse d'ap­
pareils 1.820 fr. 

C H E F D E G R O U P E 

C A T A L O G U  E 

Dir ige un groupe de dessinateurs 
de catalogue et peut être appelé à 
réd iger part iel lement ou en tota l i té 
des notices techniques sous la res­
ponsabili té d'un collaborateur d'u­
ne catégorie supérieure. . 3.000 fr. 

D E S S I N A T E U R C A T A L O Q U E 

. 2.800 francs 

Personnel des bureaux 

d'outillage 

C H E F D E S E C T I O N S P. 3. D 1, 

. . . D i r i ge l 'é tude complète de 
l 'outillage, e tc 3.400 fr. 

C H E F D E G R O U P E 
O U D E S S I N A T E U R P R I N C I P A L 

Exécute sous la direction d'un 
collaborateur d'une catégorie supé­
rieure, toutes études d 'outi l lage 
nécessitant des connaissances supé­
rieures à celles qui sont ordinaire­ment 
demandées à un dessinateur d 'étude, 
peut avoir à donner des direct ives 
techniques à des collabo­rateurs d'une 
ca tégor ie inférieure, le chef de groupe 

ayant la respon­ sabili té du travai l 
exécuté sous ses direct ives 
3.120 fr. 

D E S S I N A T E U R D ' E T U D E S 

Peu t être capable d'établir , éven­
tuellement, dans cette spécialité la 
gamme d'usinage 2.000 fr. 

D E S S I N A T E U R S 
P E T I T E S E T U D E  S 

Exécute , sous la direction d'un 
collaborateur d'une catégorie supé­
rieure : 

a  ) Des outillages simples 
suivant des indications précises ; 

b ) Des relevés d 'outi l lage impor­
tant ou d e précision avec l 'a ide 
éventuelle d'un vérificateur. 

Pet i t avoir à donner des directi­
ves techniques à des collaborateurs 
d'une catégorie inférieu­
re 2.480 fr. 

D E S S I N A T E U R  S D ' E X E C U T I O N 

Exécute , sous la direction d'un 
collaborateur d'une catégor ie supé­
rieure : 

1° U  n relevé de cotes de 
pièces exécutées : 

2° U n pian de détail d'après en­
semble au croquis cote ; 

3° U  n -plan d'ensemble simple 
en partant de dessins de détail ; 

4° Des modifications de plan ne 
nécessitant pas d'étude ; 

5° Des plans nouveaux de pièces 
ou d'ensembles simples ne différant 
que par les côtes des plans exis­
tants 2.260 fr. 

Personne! 
et services techniques 

C H E F D E S E C T I O N P. 3. D . 1. 

Chargé de l 'établissement des 
"différentes phases de fabrication 
(gammes , analyses, chronométrage, 
e t c . . ) et pouvant avoir sous ses or­
dres, un ou plusieurs grou­
pes , 3.400 fr. 

A G E N T D E L I A I S O N 

A y a n t les mêmes capacités qu'un 
agent technique 2 e échelon, et pou­
vant ê t re chargé de missions di­
verses • 2.800 fr. 

'  C H E F D  E G R O U P E 

O U A G E N  T 

T E C H N I Q U E P R I N C I P A L 

Chargé de la préparation de la 
fabrication. P e u t avoir à donner 
des directives techniques à des col­
laborateurs d'une catégorie infé­
rieure, le chef de groupe ayant la 
responsabilité du travail exécuté 
sous ses directives 3.120 fr. 

C H E F D E G R O U P E O U A G E N  T 
D E L A N C E M E N T P R I N C I P A L 

Chargé du lancement d'un genre 
de fabrication. P e u t avoir à donner 
les directives techniques à des col­
laborateurs d'une catégorie infé­
rieure, le chef de groupe ayant la 
responsabilité du travai l exécuté 
sous ses directives 2.800 fr. 

C H E F D  U G R O U P E S U I V E U R 

Chargé de dir iger et de surveiller 
un certain nombre de suiveurs de 
pièces 2.480 fr. 

A G E N T T E C H N I Q U E , 2" échelon 

A g e n t technique de formation 
professionnelle._; lui permettant de 
déterminer, suivant dessins ou in­
dications, la fabrication d'une pièce 
ou d'un ensemble dans ses diverses 
opérations. 

Pouvant , en outre, soumettre son 
point de vue sur l 'outi l lage néces­
saire pour l 'exécution des pièces du 
montage, ou susceptible de propo­
ser des améliorations des conditions 
de fabrications. 

Pouvant également se charger 
d'un devis de fabrication ou de ré­

parat ion ou d outi l lage et de déter­
miner des temps théoriques. 

Pouvan t se c h a r g e r des chrono­
métrages B*k 2.800 j r . 

A G E N T T E C H N I Q U E , l" échelon 

A g e n t technique ayant une for­
mation protessionneiie lui permet­
tant : 

D e décomposer suivant indica­
tions et dessins la fabrication d'une 
pièce ou d'un ensemble dans ses 
aiverses opérations, pour la spécia­
li té le concernant ; 

;

ou :
' _ ;

d 'être 
nement

 chargé de 
l 'approvision­ 

économique des matiè­res, d 'après documents e t capable 
se signaler les anomalies 
consta­tées. 

ou : 
d 'opérer un lancement d'après 

fiches d e fabrication, graphiques 
établis en tenant compte de la cas­
cade des opérations jusqu'au mon­
tage ' déhmtif , d e i 'o rdre d'urgence 
réclamé par cette cascade : 2.260 fr. 

A G E N T T E C H N I Q U E 

D ' U S I N A G  E (spécial aux moteurs) 

de (Ass imi lé à l ' agent 
l ia i son) 2.800 fr. 

C H R O N O M E T R E U  R 

A g e n t technique de formation 
proiessionnelle, chargé de contrô­
ler les temps réalisés dans la pro­
fession l e concernant, et capable* 
de donner toutes indications pour 
la- bonne marche du travai l (cùro-
nométrage seu lemen t ) . . . 2.480 fr. 

S U I V E U  R D E P I E C E S 

A g e n t suivant l 'usinage des p iè­
ces lancées,, s 'attachant à achemi­ 
ner celles-ci après chaque phase 
vers l 'opérat ion suivante et à si­
gnaler tous les incidents ou anoma­
lies susceptibles de re tarder la fa­
brication 2.150 fr. 

J E U N E C O L L A B O R A T E U R 

Jeunes gens t i tulaires d'un C . A . P . 
ou : 

Justifiant de capacités profes­
sionnelles équivalentes. 

Sans l imite minimum de stage 
pour accession aux catégories su­
périeures 1.600 fr. 

A P P R E N T I 

Jeunes gens, sans formation pro­
fessionnelle, âgés d e inoins de 18 
ans, non coursier, téléphoniste, ar­
chiviste ou tireur de plans, 

1™ année 1.120 fr. 
1.280 fr. 2° année 

3° année 1.440 fr. 

Personnel de contrôle 

des fabrications 

C H E F D E S E C T I O N P . 3 - D  . 1 

Responsable du travai l d'un ou 
plusieurs groupes 3.240 fr. 

C H E F D  E G R O U P E 

Chargé de diriger et de surveiller 
un certain nombre de 
contrôleurs 2.800 fr. 

C O N T R O L E U R P R I N C I P A L 

Capable d'effectuer tous t ravaux 
de contrôle 2.600 fr. 

C O N T R O L E U R 

P R O F E S S I O N N E L 

Connaissant le dessin, contrôlant 
avec instruments de précision (pal-
mer, vernier , e t c . ) , des pièces pri­
maires et des pièces détachées en 
série ou tout autres pièces pour 
lesquelles le contrôle résulte direc­
tement et d'une façon simple de la 
lecture du plan, sans interpréta­ 
tion, ni calcul 2.370 fr. 

N . B — Tout le personnel des ser­
vices de contrôle se trouve, au 
point de vue technique, sous la dé­
pendance exclusive du chef de con­
trôle. 

Instructeurs 

I N S T R U C T E U R P R I N C I P A L 

P. 3 = D  . 1

Instructeur responsable de l'en­
seignement donné par un ou plu­
sieurs instructeurs placés sous ses 
ordres 3.240 fr. 

I N S T R U C T E U R 

A g e n t chargé _ de l 'instruction 
théorique et pratique des apprentis 
de première , seconde et troisième 
année ; est assimilé aux agents de 
maîtrise ou technique ; doit être 
capable d e faire des cours théori­
ques d'un niveau correspondant au 

A . P .C .  2.800 fr. 

Personnel des bureaux 
d'outillage 

J E U N E S C O L L A B O R A T E U R  S 

Jeunes gens avec format ion pro­
fessionnelle, après essais compor­
tant connaissance de- dessin et no­
tions de géométr ie , ou 

Jeunes gens de la catégorie sui­
vante, après leur troisième année. 
Sans l imite minimum d e stage 

pour accession aux catégories supé­
rieures 1.600 fr. 

A P P R E N T I S 

Jeunes gens sans formation pro­
fessionnelle, âgés de moins de 18 
ans, non coursier, téléphoniste, ar­
chiviste, ou tireur de plans, 

1™ année 1.120 fr. 
2» année 1.280 fr. 
3 e année 1.440 fr. 

M A G A S I N I E R 

P R O F E S S I O N N E L 

Employé chargé de tenir un ma­
gasin ou une part ie déterminée de 

magasin p r inc ipa l : assure 'e clas­
sement et la distribution deè matiè­
res premières, pièces, outil lage ou 
accessoires ; ve i l le à la conservation 
des marchandises qui lui sont con­
fiées ; doit pouvoir tenir des fiches. 
N e peut avoir comme aide d 'autre 
magasinier professionnel 1.930 fr. 

C H E F D  E G R O U P E 

D  E M A G A S I N 

O  U M A G A S I N I E R P R I N C I P A L 

Chargé de tenir un magasin plus 
important que ceux confiés à des  

magasiniers professionnels d e la 
catégorie précédente ; l  e chef 
de groupe pouvant avoir sous ses 
or­dres un ou plusieurs 
magasiniers professionnels 
2.370 fr. 

. C H E F 

E X P E D I T I O N N A I R E 2.370 

francs. Responsable chargé de surveiller 
les opérations d ' embal lage, d ' expé­
dit ion, de l ivraison, etc. , e t de di­
r iger et de survedier le t ravai l 
d 'employés, expédit ionnaires, ou 
autres. 

I N F I R M I E R  E 

Employée possédant un 
d ip lôme et capable de donner les 
premiers soins aux blessés 
1.710 fr. 

G A R Ç O N D E B U R E A U 

C O U R S I E R , H U I S S I E R 

1.710 francs. 

G A R D I E N P O S T I E R 

1.710 francs. 
Employé mineur au-dessous de 

18 ans : 1" année 1.120 fr. 
2 e année 1.280 fr. 
3 e année 1.440 fr. 

Tireuses de bleu et 
employées femmes non comprises 
dans les ca­tégories définies ci-
dessus. 1.500 fr. 

Agents de maîtrise 
C O N T R E M A I T R E S 

A g e n t de Maî t r i se placé sous les 
ordres, soit d 'un collaborateur d'u­
ne catégorie supérieure, soit d'un 
employeur ou de son représentant 
e t justifiant des aptitudes profes­
sionnelles nécessaires pour dir iger 
l 'exécut ion dès différents t ravaux 
du personnel placé sous ses ordres. 

L  e contremaître est 
responsable de l ' ac t iv i té et des 
délais, compte tenu des difficultés 
rencontrées ; il est également 
responsable du bon ordre. 

N . B . —> Le nombre d'ouvriers ou 
collaborateurs  l'autori-

placés sous
te d'un agent de maîtrise ne pou­

vant être rigidement défini, il est 
entendu que ce nombre sera d'au­
tant moindre que la diversité ei la 
difficulté des travaux qui lui seront 
'confiés seront plus grandes. 

Les effectifs sont définis par les 
Directions suivant l 'organisation 
des entreprises, les Délégués infor­
més conservant toute xaculté de 

présenter les objections de leurs 
mandants concernant l a charge qui 
leur est confiée. 

En cas de désaccord, le l i t ige 
pourra être po r t é devant la Com­
mission pari taire 3.240 fr. 

Chef d'équipe 
A g e n t de maîtr ise possédant les 

aptitudes professionnelles suffisan­
tes pour di r iger plusieurs t ravail­
leurs. I l est placé sous les ordres et 
reçoi t les directives d'un collabora­
teur d'une catégorie supérieure. 

L e chef d 'équipe est responsable 
de l ' ac t iv i té de son équipe, compte 
tenu des difficultés rencontrées, et 
a toute lat i tude pour soumettre à 
son chef les. améliorations qu ' i l ju­
gera opportunes 2.800 fr. 

Salaires et 
appointements régionaux 

I l sera établi pour chaque rég ion 
un barème indiquant les salaires et 
les appointements minima. 

Les commissions mixtes chargées 
de l 'établissement de ces barèmes 
prendront comme base de leurs tra­
vaux les barèmes de la rég ion pari­
sienne auxquels seront apportés les 
abattements moyens suivants : 

10 % pour tout le champ d'appli­
cation de la présente convention. 

En ce qui concerne : M A R = 
S E I L L E , B E R R E et C A N N E S , 
l 'abat tement moyen sera de 12 % 
N A N T E S E T S' N A Z A I R E de 12 % 
L E H A V R  E de 15 % 

Dans le cas où de nouvelles usi­
nes seraient édifiées dans des ré­
gions n'en^ possédant pas encore, 
une Commission Par i ta i re détermi­
nera l 'abattement moyen. 

N . B . — En ce qui concerne les 
variations 
sidérer

 du coût de la vie à 
con­ aux fins 

d'applications de l'article 10 de la Loi du 4 mars 1938, 
 dv premier dé­

 prévu à  l'ali­
la date d'échéance 
lai de revisibilité 
néa 7 dudit article est, à titre ex­
ceptionnel  délai 
seulement,

 et pour ce premier  
fixée au 1 e r juillet 1938. 

L'indemnité de panier est de huit 
francs pour les équipes de jour et 
douze francs pour les équipes de 
nuit. 

UN V R A I 

mKm 
est à jour de 
ses cotisations 

tes-vous un vrai syndiqué? 



L ' O U V R E R M E T A L L U R G I S T E 

Les conflits de la Métallurgie de la Remon Parisienne 
(Suite de la 1r« page.) 

Deuxième gouvernement Chau­
temps. Repr ise des projets de loi 
devant .constituer ce que l 'on nom­
me le Statut moderne du t ravai l . 
Cette fois, c'est la Commission du 
Trava i l de la Chambre qui est 
chargée (de connaître les deside­
ra t a des organisat ions patronales 
et ouvrières, au pluriel . 

bniin le syndicalisme 
chrétien obtient le .droit 

de cité 
Fa i t sans précédent, à côté de la 

C.G.T. , l a C.F.T.C. est officielle­
ment convoquée à se fa i re enten­
dre. Nous n ' y manquons pas et là, 
comme quelques jours plus tôt près 
de M . Frossard, à la présidence, 
du Conseil , nous formulons des ob­
servations, nous apportons des rec-
tltications dè textes au projet et 
nous réaff irmons no t re souci de 
sauvegarder la l iberté syndicale. 

Nous avons été convoqués offi­
ciellement, mais la par t ie n'est pas 
encore gagnée , on s'en apercevra 
quelques jours plus tard, lors de la 
discussion d'un des six projets ue 
loi déposés : celui relat if à l a con­
ci l ia t ion à l ' a rbi t rage obl igatoire . 

Chacun sait combien jusqu'ici 
nous dûmes batai l ler autour de l a 
formule « les organisat ions patro­
nales et ouvrières les plus repré­
sentat ives » que certains voulaient 
à toute force voir àu singulier , se 
réservant ainsi un vér i tab le m o ­
nopole de représentat ion auvrière . 

Cela n 'est plus. L e texte de cette 
loi est r éd igé au pluriel , reconnais­
sant la plura l i té des organisat ions 
tant pa t ronales qu 'ouvrières et fai­
sant ainsi échec à toute espèce de 
monopole. Mais ne nous réjouis­
sons pas t rop tôt, g a r e aux règle­
ments d 'adminis t rat ion publique. 
I ls pour ra ien t bien nous réserver 
encore des surprises. 

Une p remiè re loi est donc votée 
qui prévoi t , en plus de l a concilia­
tion et l ' a rbi t rage , les conditions 
dans lesquelles les salaires 'pourront 
être rajustés. V o y o n s le calendrier : 
4 mars . Quatre jours de re tard et 
un seul p ro je t sur six a vu le jour . 

L a s i tuat ion extérieure est ten­
due, les jours s'écoulent, l e gou­
vernement a d'autres chiens à 
fouetter. 

L'agitation reprend : 
c'est la grève 

Brutalement, le 24 mars , sans 
que l'on s'y attende, sans que rien 
ne l'ait laissé p révoi r , débrayage 
cnez Citroën. Qui a donné l'ordre ? 
Personne... . 

« — Pourquoi qu'on débraye? 
'— T u ne le sais paa Y On va te 

le dire. Tout le monde (dans l a 
cour. ». 

Et d'un pas trainard, en rouspé­
tant, on va dans la cour. 

« — L a vie est chère, voulez-
vous un rajustement de salaires ? 

— Oui. 
— Voulez-vous qu'on s igne la 
convention collective ? 

— Oui. » 

Et voi là . L a grève est déclanchée, 
ainsi le veut une poignée de me­
neurs. Nombreux pour tant sont 
ceux qui ont demandé le vote se­
cret quand i ls se sont aperçus que 
l 'on se joua i t d'eux. L a réponse à 
leur demande ? Elle ne s'est pas fait 
attendre : 

« C'est une institution bourgeoi­se 
dont on a que faire. » Et immé­
diatement les piquets de g r è ve dé­
signés d 'avance bloquaient les 
portes, les brassards rouges sor­
taient des poches, les haut par­
leurs instal lés en vitesse : 55 mi­
nutes après l'arrêt du travail chez 
Gnôme-Rhône (Ke l l e rmann) , le 25 
mars. Vers le 10 mars, dans cette 
maison, un ouvr ier vena i t t ravai l ­ler, 
sa couverture sous le bras en 
prévis ion de coucher sur le tas. 
Est-ce cela qu'on appelle un mou­
vement spontané ? Pou rquo i donc 
les dir igeants de l 'Union syndica­le 
des métaux de la rég ion pari­sienne 
et ceux de la Fédéra t ion des métaux,, 
qui comptent p a r m i leurs dir igeants 
des députés inscrits au Pa r t i 
Communiste, n'acceptèrent pas, 
dès le début, comme ils le fi­rent 
par la suite, les responsabili­tés du 
mouvement ? Que veulent-ils donc 
m é n a g e r ? 

Par tou t la grève fut imposée sui­
vant le m ê m e processus. Veut-on 
d'autres détails ? Chez Panhard , 
50 % du personnel réclame le vote 
secret. U n délégué venu de l'exté­
r ieur est hué et ne peut guè re par­ler 
plus de cinq minutes. N 'empê­che la 
g rève est effective. Promes­se est 
bien donnée de procéder à un vote 
secret... le lendemain. P ro ­messe 
illusoire^ et va te promener . L e vote 
a l i eu , 'ma i s pour les colla borateurs. 
I  l est défavorable à la grève , 
comme partout, ma i s est-ce que cela 
compte ?... 

Chenard et Valcker . Les palabres 
durent jusqu'à l 'heure de sortie 
normale du t ravai l . A ce moment-là 
le délégué s'écrie : <c Que ceux qui 
réclament le vote secret fichent le 
camp ! » Ce qui se fa i t inconti­nent 
et il est facile à ceux restant en 
petit nombre , renforcés d'élé­ments 
venus de l 'extérieur de dé­créter la 
g r è v e à mains levées, bien 
entendu. 

11 Avril : 
Le Mouvement s'amplifie 

Renault . L ' immense usine, dont 
la superficie est égale à la v i l l e de 
Chartres (la cathédrale en moins 
évidemment) et qui compte quel­que 
32.000 ouvriers , 2.000 em­ployés 
et 4.000 agents de maî t r ise 

et techniciens, ne pouvai t organi­ser 
rapidement un vote après avoir mis 
les ouvr iers en face des res­
ponsabilités S, prendre. Qu à cela 
ne tienne,, on s en passe. E t vogue la 
galère . L e s syndiqués chrétiens de 
cette f irme ne veulent pas se 
laisser faire . Us n 'ont pas la pos-
siniiité de retourner la situation, 
mais ils veulent qu'on sache pour­
quoi ils ne sont pas par t i e à la 
g rève , par tant qu lis n'occupent 
pas. Us vont trouver le responsa­ble 
C.G.T. et lui tiennent ce lan­gage ; 
« Nous sommes pour la ré­vision 
des salaires et le maint ien du 
pouvoir d'achat, mais nous ne 
croyons pas à l 'opportunité d'une 
grève en ce moment et nos reven­
dications peuvent aboutir p a r d au­
tres moyens , nous vous laissons 
l 'entière responsabil i té du mouve­
ment. » A quoi , i l est répondu : « 
Nous comprenons votre position. 
Vous aurez l iberté d'aller et venir 
dans l 'usine sur présentation, de 
votre carte syndicale . » E t voilà 
pourquoi dans l'Humanité du len­
demain on ..put vo i r ce t i t re pom­
peux « Cégétistes et Chrétiens fra­
ternellement unis » . Ce n est pas 
plus difficile que cela et après on 
tire l 'échelle. 

Seulement, toute médai l le a son 
revers et s i A pa r des mouvements et 
des chantages de cet ordre , mes­
sieurs, vous espérez entretenir une 
f lamme qui s'éteint, vous al lez à 
rencont re de votre but. Nombreux 
Sont vos amis d 'hier qui sont ve­
nus nous donne r leur adhésion. 
Nous acceptons de tels, renégats, 
ils nous font honneur. 

Ce n'est pas v r a i ! P o u r q u o i donc 
celui-ci des vôtres est venu nous 
trouver et nous tint ce l a n g a g e : 
(( donnez-moi l a preuve que vous ne 
part icipez pas à la g r è v e et que vous 
n'occupez pas. M o  n délégué m ' a 
demandé de la lui rapporter , car i l 
a l ' impression qu 'on lui bourre 
l a caisse. » Voi là le langa­ge que 
nous t iennent ceux que vous avez 
embrigadés ' et dont vous tentez 
va inement l a domesticat ion. 
Maintenant qu ' i l s comprennent, ils se 
dir igent v e r s l 'o rganisa t ion qui les 
l ibère de toutes tutelles jusque et y 
compris celle d 'un syndica­l isme 
autori ta ire que vous tentez 
d ' imposer, sous couvert de démo­
cratie ou de Républ ique française. 

C'est ainsi que la grève a pris 
corps dans la major i té des entre­
prises, pr inc ipa lement les grosses. 

Dans quelques autres, moyennes 
et petites, i l n ' en a pas été de mê­
me. Ainsi , chez Geoffroy-Delore où 
sur 500 ouvriers , 300 se prononcent 
contre la g r è v e et continuent de 
travai l ler . L e s autres occupent... 
Qu'ont-ils gagné ? L 'us ine ne fai­
sant que 28 heures la semaine, les 
300 « dissidents » t ravai l lèrent 40 
heures, les occupants se contentè­
rent de regarder . Peut-être, qu 'éga­
lement aux F o r g e s et Ate l ie rs de 
constructions électriques de Jeu-
mont, à L a P l a i n e Saint-Denis, il 
eut été possible de ne pas débrayer 
puisque, sitôt l a g rève déclarée, les 
l ieux furent abandonnés p a r la 
grosse major i té du personnel, ce 
qui fit dire au délégué a r r ivan t 
sur place pour haranguer la fou­
le : « En représai l les, tous ceux 
qui sont partis seront rayés d e la 
C. G. T . ».

A part cela, la g rève était le fait  
des ouvriers. . . Regret tons s imple­ment 
une chose : que trop- nom­breux sont 
encore ceux qui n 'ont pas eu le 
courage de secouer le j o u g qui, 
comme une lourde cha­pe de plomb, 
pèse sur eux. Sou­haitons que d'ici 
peu ils se débar­rassent de cette tutelle 
qui les em­pêche de mil i ter vra iment 
en toute l iberté, pour la défense 
l ég i t ime de  leurs intérêts. 

Les "ant i" s'agitent 

L'ac t ion « Indépendante » ju in 
1936 a vu éclore une pléiade d 'orga­
nisations plus indépendantes les 
unes que les autres de la. classe 
ouvr ière , mais entièrement dépen­
dantes du pa t ronat et de l a pol i t i ­que. 
Leu r action : toute paperassiè­re : des 
tracts, des affiches, des journaux et 
pour paye r tout cela des cotisations 
dérisoires, quand elles sont perçues. 
Et l 'on voudra i t nous faire ava le r leur 
soi-disant indépendance ?... I l y a 
belle lu­rette que nous savons à quoi 
nous en tenir sur ce sujet. 

Et depuis lors, i l y eut des essais 
de fédérer, de confédérer ces or­
ganisat ions, car i l est inutile de 
rappe le r qu'elles n 'ont vu le j o u r que 
sur le p lan de l 'entreprise, à 
l ' inst igat ion de qui ? De certains 
chefs d'entreprises d'abord,, puis, 
ensuite, avec le concours de par t is 
poli t iques. 

L e u r action, encore ? Nul le , si­
non nuisible. E l l e ne se manifeste qu 'à 
l 'occasion des douloureux conflits 
comme ceux que nous "ve­nons de 
connaître. 

Dès qu'une entreprise était bou­
clée par la g rève , un comité indé­
pendant se formai t . Qui en pre­nai t 
la direction ? Des col labora­teurs. 
Combien cela leur est faci le a lors de 
faire une réclame tapa­geuse, 
d ' inonder les ouvriers d e tracts qui 
ne leur coûtent pas. A qui s'adressent-
ils ? Aux non gré ­vistes, bien 
entendu. « Suivez v o ­tre maîtr ise , 
adhérez à notre A m i ­cale, à notre 
Comité pour 12 fr. par an. Formons 
ensemble un bloc d'auo-défense » . E t 
passez musca­de. Quelques-uns s'y 
laissent pren­dre, mais pas pour 
longtemps. On n ' improvise pas l a 
défense des ou­vr ie rs en les groupant 
dans le seul cadre de l 'entreprise. Ce 
n'est pas fa i re ceuvre d 'hommes libres, 
qne de déserter le syndica t pour créer 
un groupement fantôme, en exploi­tant 
l 'égoïsme de pauvres hommes qui 
croient serv i r leur intérêt per­sonnel, 
en se faisant les plats va ­

lets du patronat, pour lui évi ter 
m ê m e le spectre de l 'organisat ion 
qui porte atteinte à des pr iv i lèges 
injustement acquis. Et pourtant, 
les groupements patronaux exis­
tent, et comment ! et puissamment 
outillés, organisés. 

Nous restons nous=mêmes 
 les Arnica-V o u s , les Comitards, 

listes, les Indépendants et tutti 
quanti , vous reconnaissez, quand 
vous êtes dans vos bons jours, que 

vous êtes créés pour les besoins de la 
cause, que vous êtes appelés à 
disparaî tre le coup du r passé. Vous 
v iendr iez bien chez nous, mais vo i ­là, 
nous ne sommes pas anti, et c'est 
votre gros reproche. Croyez bien, 
désolés de vous déplaire, m a i s ce n 'est 
pas notre genre, L a bagar­re, ce n est 
pas notre doctrine, i l s'en faut. 
Voyez-vous , si avec nos idées nous 
essayons d 'élever notre r ega rd vers les 
étoiles, au lieu de le courber vers la 
terre, c'est par­ce qu'ainsi nous 
prétendons arr i ­ver à construire du 
solide, du du­rable, du juste, p a r des 
moyens au­tres que les. vôtres. Nous 
ne vou­lons pas user à l ' é g a r  d de ceux 
qui nous traitent en ennemis, quoique 
nous tendant la ma in , dés mêmes 
moyens de coerci t ion . Nous vou­lons 
leur montrer, d'abord, pa r no­tre 
attitude et notre cran, que le 
despotisme n'est pas prêt de régner en 
ma î t r e incontesté dans ce l ibre pays , 
nous voulons quittes à vous scandaliser 
être un attrait pour eux, les élever 
avec nous en les l i­bérant de toutes 
les contraintes, même de celles qui 
se dissimulent sous des lambris dorés. 

No t r e doctrine, vous la connais­
sez ; c'est a imer et non haïr. C'est ce 
qui caractérise, l a C.F .T .C. et c'est 
sa meil leure garant ie de réus­site. 
N'essayez pas de vouloir nous 
gr ignoter , vous vous y useriez les 
dents. Cinquante ans de passé ré­
pondent de notre aven i r : C .F .T .C .  
nous sommes et le resterons. 

Malgré les difficultés : 
nous agissons 

Quelle a été notre action ? D'en­
vergure ?' Restreinte ? Les deux. 
Restreinte, parce que nous n 'avons pu 
retourner l 'opinion et éviter une 
grève . . . néga t ive ! D'envergu­re, parce 
que, tout de même, i l nous 

• ère permis d 'éclairer les ouvriers 
nos frères de t rava i l , sur le conflit 
actuel, parce que nous avons pu 
entraîner partout, derr ière nous, 
de nombreux t rava i l l eurs qui ne 
demandent qu'une chose : travail­
ler en paix sans pour autant re­
noncer à jamais à leurs justes pré­
tentions.

Des précisions, des résultats, de­
mandez-vous ? Voic i . Dans les gran­
des entreprises, r ien à faire, ce lut 
l 'autocrat ie qui régna, quoique le 
mécontentement fut g r a n d et le vo­
te secret réclamé avec insistance. 
Dans les petites et moyennes , ce 
fut tout autre. L à , possibil i té de 
parler , d ' informer avec plus de fa­
cilité. L e s grands ténors de l 'agita­
tion dédaignent ces portions con­
grues, qui ne sont la source que de 
maigres profits. Qu 'on en juge : 

Gillot et Larouard, rue Lecourbe. 
93 votants. Contre l a grève , 73. 
P o u  r 18. Nuls. 2. L e t rava i l conti­
nue. 

 et d'entre­Société de construction
tien du matériel roulant (Nanter-
re.). 123 votants. Contre 72, pour 27, 
nuls 24. L e t rava i l continue. 

Barriquant et Marre (Arcuei l ) . 
190 ouvriers . Présents 177. Absten­
tions 65. Contre 105, pour 6, nul 1. 
Le t rava i l continue. 

Et i l en est d'autres qu ' i l serait 
trop l ong d'énumérer. Même chez 
Renault , i l est de petits ateliers qui 
se sont prononcés contre la grève, 
mais est-ce que cela compte ? Pous­
sière. 

L a g r è ve étant effective, que 
nous restait-il à fa i re ? Théorique­
ment, nous n'étions pas deman­
deur, nous ne pouvions prétendre 
à avoi r une part ac t ive dans la re­
cherche d'une solution équitable du 
conflit. 

Mais tout d'abord de quelle valeur  
étaient les motifs invoqués ? Ra­
justement de salaires ? E t la loi du 4 
mars 1938 ? On dénonce bien sou­
vent des abus de toutes sortes. On 
se requier t de la léga l i t é des lois 
et conventions collect ives en vi­
gueur pour protester hautement et 
en droit contre les entorses qui y 
sont fai tes et on s 'empresse, à l'oc­
casion et pour son bon plaisir, à 
son tour, d'en faire f i . . . Alors 1 ? 
Poin t n 'est besoin de tant vitupé­ 
rer. S ignature de la convention col­
lective ? On ergote un peu trop à 
ce sujet. Ce n'est pas une signa­
ture de convention collect ive qui 
est à intervenir , mais simplement 
sa révis ion. L a loi qui régi t ces 
conventions dit qu'elles doivent pré­
vo i r su ivan t quel processus elles 
pourront être dénoncées ou revi­
sées, et i l est regret table que ce 
dernier point ne figure pas dans la 
convention « Méta l lu rg ie » qui fut 
signée en ju in 1936 : cela aurait 
évité des palabres sans fin que ce­
la suscite. 

I l y ava i t bien un m o y e  n de pro­
cédera à cette révision : dénoncer la 
convention collective, m a i s person­
ne n 'a vou lu encourir l e risque de 
laisser le monde du t r ava i l sans 
convention dans le cas où la con­
vention nouvel le n 'aurai t pu être 
prête à l a date d 'échéance de la 
précédente. . 

Cette révis ion ne pouva i t donc 
se faire qu 'après accord tacite des 
parties intéressées sans qu ' i l y ait 
obligation. Cela pouva i t se faire 
sans doute, mais les projets du 
Gouvernement, tendant à normali­
ser par v o i e législat ive les clauses 
principales des conventions, n' inci­
taient guère à poursuivre une ré­

vision qui pourrai t se trouver mo­
difiée rapidement pa r le vote de 
ces projets . 

Et pour expliquer la hâte avec 
laquelle cette révision était deman­
dée, i l faut connaître les préten­
tions de cer ta ins en mat iè re d'em­
bauchage et de débauchage. Si une 
certaine réglementat ion est souhai­
table, de l à à un monopole,, il y a 
une m a r g e et nous n'entendons pas 
nous laisser plumer. 

Ces deux points précisés qu'avons-
nous fait ponr apporter notre con­
tribution à la recherche d'une so­
lution équitable du conflit ? 

Dès le 25 mars nous écrivions au 
Ministère du T r a v a i  l la lettre sui­ 

vante pour faire connaî t re notre 
position : 

Paris, le 25 mars 1938. 

Monsieur R A M A D I E R , 
Ministre du Travail, 

Ministère du Travail, 
127, rue de Grenelle, Paris ( v u 0 ) 

Monsieur le Ministre, 
Les événements qui, depuis hier, 

ont pour théâtre les entreprises 
riïétallurgiques de la région pari­
sienne, nous laissent craind/re 
qu'ils évoluent en portant de gros 
préjudices à la classe ouvrière. 

Les demandes qui. sont à la base 
de ces conflits {hâter  la révision 
des conventions collectives, rajus­
tement de salaires) ne doivent pas,

 à mou-à notre sens, être prétextes 
vements qui ne pouvent que trou­
bler singulièrement l'atmosphère
dans laquelle se poursuivent ces
conversations. 

Aussi, nous regrettons, Monsieur
le Ministre, que les demandes que
nous avons formulées à différentes 
reprises pour  aux tra 
vaux des

 participer  
Commissions Mixtes

n'aient pas été prises en considé­
ration. 

En vue de donner plus de ga­
rantie à ces conventions, que nous 
souhaitons révisées, le plus tôt pos­
sible, nous espérons que vous tien,

régulière­tirez à nous convoquer 
ment à ces Commissions, nous per­
mettant ainsi de faire valoir l'in­
térêt de nos mandants. 

Dans cette attente, avec nos re­
merciements anticipés, 

Veuillez agréer, Monsieur le Mi­
nistre, l'expression de nos senti­
ments respectueux. 

Le Secrétaire-Délégué : 

•I. G E R S T K L .

Le Secrétaire Général : 

L . L É O N A R D . 

Poin t de réponse. 
L e 1 e r av r i l , démarche au Minis­

tère du T r a v a i l , sous la. conduite 
de J. Pérès , secrétaire confédéral-
adjoint, où nous sommes reçus par 
M . CHAILLK. Nous protestons contre 
la façon arbi t ra i re suivant laquelle 
ces mouvements pr i rent naissance 
et nous insistons pour que les Pou­
voirs Publ ics prennent l ' in i t ia t ive 
de l 'organisat ion de référendum se­
cret. L e représentant du Ministre 
ne nous cache pas les difficultés 
rencontrées et laisse espérer une 
solution r ap ide de ce conflit en le 
soumettant aux procédures de con­
cil iation et d 'arbi t rage.

Les g rèves s'étendant, nous écri­
vons à nouveau le 11 avr i l au Mi­
nistère du Trava i l . 

Paris, le 11 avril 1938. 

Mons ieur R A M A D I E R , 
Ministre du Travail, 

Ministère du Travail, 
127, rue de Grenelle; Paris ( v n e ) 

Monsieur le Minisire, 
A multiples reprises, nous avons 

demandé à être régulièrement
convoqués aux délibérations dés 
Commissions 
connaître 

Mixtes qui auraient à 
de la révision des con­

ventions collectives actuellement en 
vigueur. 

Aujourd'hui, nous assistons à des 
grèves s'aggravant chaque jour, 
déclenchées, dit-on, pour appuyer : 

— 1° un rajustement de salaires, 
— 2° réclamer la signature im­

médiate des conventions collecti­
ves. 

 opposés aux grè­Nous sommes 
ves actuelles, que les deux raisons 

 pas, parce ci-dessus ne justifient 
que :

1° Un rajustement de salaires 
peut s'obtenir par le jeu de la loi 
du 4 mars 1938. 

2° Il n'y a pas à intervenir ac­
 et signa­tuellement de conclusions 

tures de conventions collectives : 
leur-seule révision étant en cause. 

Aussi, afin de défendre les inté­
 de jour en 

 ainsi que ceux 
rêts de non mandants 
jour plus nombreux, 
d'un grand nombre d'ouvriers

 pas la situationn'acceptent 
certains tentent de leur

 qui  
que  

imposer, 
nous vous demandons, Monsieur le 
Ministre,  régu­
lièrement

 de nous convoquer  
aux Commissions Mixtes 

 à réviser 
les  

actuellement 

qui seront appelées 
conventions collectives 
en vigueur. 

Dans l'dttente d'une réponse fa­
vorable et avec nos remerciements 
anticipés, 

Veuillez agréer, Monsieur le Mi­
nistre, l'assurance de nos senti­
ments respectueux. 

Le Secrétaire-Délégué : 

J. GERSTEL.

Poin t de réponse. 

L e 13 avr i l , nouvelle démarche 
au Ministère du Trava i l , sous la 
conduite de M M . M E C K et P E I S S E L , 

défenseurs du syndical isme chré­
tien à la Chambre . Nous protes­
tons à nouveau. M  . R A M A D I E R 
ne semble pas comprendre 
exactement le but de not re 
démarche, car i l nous fait cette 
réponse stupéfiante qui ne cadre 
guère avec ses décla­

rations à la Chambre lors de la 
discussion de la loi du 4-3-38: 

<c Messieurs, si vous êtes en con­
flit avec vos patrons, demandez la 
réunion de la commission départe­
mentale où vous serez convoqués. » 

Ce qui valut au Ministre du Tra­
va i l une énergique mise au point de 
M  . P E I S S E L qui situa nettement 
notre posit ion dans ce conflit en 
demandant que les Pouvo i r s Pu ­
blics fassent œuvre d'autorité. 

L a réponse'? M  . R A M A D I E R 
n'est pas plus enchanté que nous 
d'as­sister au développement de ce 
con­flit. I l espère que la procédure 
de concil iat ion et d'arbitrage, 
accélé­rée dans la mesure du 
possible, ra­mènera tout dans 
l 'ordre rapide­ment. 

« L e vote secret, dit-il, quand la 
g r è v e est effective, il faut la, subir. 
L a théorie, c 'est bien, la réal i té 
c'est tout autre chose. » 

Enfin, espérons qu'à l ' aveni r , la 
réglementat ion de la grève qu'un 
décret-loi va instituer v iendra met­
tre un ternie à des menées dont 
les ouvriers ne retirent aucun bé­
néfice. 

Les sentences arbitrales 

Jusqu'ici, les sentences arbitra­
les rendues à la suite de deman­
des de rajustements de salaires 
étaient appliquées sans distinction 
à l a « Méta l lu rg ie » comme à l 'avia­
tion. Aujourd 'hui , il a fal lu trois  
sentences rendues par le m ê m e sur­
arbitre, M . Jacomet, pour met t re 
un terme au seul conflit des indus­ 
tr ies aéronautiques, sentences du  
m ê m e arbitre rendues à quelques 
jours d ' intervalle. Elles accordent  
0 fr. 75 de rajustement horai re , et,  
fait sans précédent, l'augmenta­
tion de la durée légale de la semai­
ne de travail sans majoration des 

 heures supplémentaires. N o u s ne 
pouvions restés indifférents devant 
une telle décision. Nous protestâ­
mes près de M . Ramad ie r sur cette 
façon de faire au cours de l 'entre­
vue que nous eûmes avec lui le  
13 avr i l et, dès que la p remière 
sentence Jacomet fût connue, nous 
écrivions au surarbitre dans les ter­
mes suivants : 

Paris, le 14 avril 1938. 

Monsieur JACOMET, 
Secrétaire Général 

de la Défense Nationale, 
Surarbitre dans les conflits 

nationalisées, des usines 
rue Saint-Dominique, Paris.

CONFLIT DES 

USINES D'AVIATION 

NON NATIONALISÉES 

Monsieur le Surarbitre, 
Nous venons, au nom de nos ca­

marades adhérents du Syndicat 
Chrétiens des ouvriers de la Métal­
lurgie de la région parisienne, 
filié à notre Fédération 

af­et 
la 

C.F.T.C, exprimer leur point de 
vue dans le conflit actuel. 

Conformément 
depuis longtemps

 à une 
position,  prise 

par nos or­ganisations, nous désirons  voir le 
salaire des travailleurs de la Mé­
tallurgie adapté au niveau du coût 

le de la vie, mais nous exprimons 
regret que, dans la situation pré­
sente, le conflit ail été déclenché 
sans que les procédures légales sur 
la conciliation et l'arbitrage aient 
été apfiliquèes. 

D'autre part, ayant pris connais­
sance de la sentence arbitrale que 
vous avez rendue pour les indus­

nationalisées,tries aéronautiques 
nous vous exprimons notre surpri­
se concernant une innovation qui 
va à l'enconlre des usages depuis 
longtemps établis et des disposi­

conventions tions de la plupart des  

collectives. 
En effet, il était entendu jusqu'à 

maintenant,
mentaires 

 que les heures 
supplé­accomplies au delà 

de la durée normale du travail étaient 
majorées 
variait

suivant un coefficient qui  
en fonction des moments où 

ces heures étaient accomplies. 

vousPar votre sentence,  avez, 
d'une part, augmenté les salaires 
horaires de : 0 fr. 75 et, d'autre 

 les tra part, décidé que désormais, 
railleurs accompliraient 45 heures 
par semaine, les 5 heures accom­
plies au delà de la durée légale du 
travail étant payées au même taux 
que les heures normales. 

Nous faisons les plus expresses 
réserves sur cette décision qui peut 
être lourde de conséquences pour 

 ; ces ré­
 hier à 

Vensemble des travailleurs 
serves ont été exprimées 
Monsieur le Minisire du Travail. 

Chargés de la défense des inté­
rêts d'une fraction importante 
ouvriers de la métallurgie

des  
de la 

région parisienne, nous attirons 
votre attention sur les
nients qu'il y aurait à

 incon
vé­ 

reprendre une formule identique pour la sen­
tence arbitrale des industries a é r o  c
nautiques non nationalisées, que 
vous avez actuellement à l'étude. 

Dans l'espoir que vous voudrez 
bien prendre en considération ce 
qui précède et nous tenant à votre 
disposition pour • tous renseigne­
ments complémentaires,
. Nous vous prions d'agréer, Mon­

 l'expression  de sieur le Surarbitre, 
nos sentiments respectueux.

Le Secrelaire-Delégué : 

Jean P É R È S . 

Ces sentences p a r les avantages 
qu'el les accordent, pouvaient nous 
fa i re craindre, qu'une fois de plus, 
notre action dans l a légal i té se ver­
rai t réduite à néant, justifierait, 
envers et contre tous, l e recours à 
la force au mépris des lois exis­
tantes. 

I l apparaî t aujourd'hui, que les 
grévis tes de chez Citroën ont per­
du p rès de 160 heures de salaires 
pour r ien. L a sentence Giraud re­

commande s implement l'ajustement 
des salaires des ouvr iers travail­
lant pour la défense nationale sur 
les mêmes bases précisées par les 
sentences Jacomet. P o u r les autres 
métallurgistes, les attendus de la 
sentence déclarent injustifiée, eu 
é g a rd à la loi du 4-3-38,, toute de­
mande de rajustement de salaires. 
Ceux-ci ne pourront l'être qu'au 
cours de la révis ion de la conven­
tion collective sur les, bases de l a 
var ia t ion des indices officiels du 
coût de la vie depuis le 24 décem­
bre 1937 soit : 3,67. N o u  s ne 'vou­
l ions tout de même pas rester en 
arr ière , avant que ne soit connu 
le résultat de l 'a rbi t rage Giraud et 
dè§ que nous avons connu la dési­
gnat ion de ce surarbi tre , désireux 
de réserver les droits de la famil­
le, méconnus depuis trop long­
temps, nous lui avons adressé la 
lettre suivante : 

Paris, le 16 avril 1938. 

Monsieur G I R A U D , 
Directeur Général 

Publicsdes Travaux  de Paris, 
98, quai de la Rdpée, Paris ( x i i e ) 

CONFLIT DiiS 

USINÉS DE LA 

MÉTALLURGIE 

Monsieur le Surarbilre, 
Nous venons d'apprendre votre 

désignation  dans 
le conflit

 comme surarbilre  
de la métallurgie de la 

région parisienne et, au nom de 
nos adhérents du Syndicat Chré­
tien des ouvriers de cette région, 
affiliés d notre Fédération, nous

 nos senti­tenons à vous exprimer 
ments à cet égard. 

En plus des réserves que nous 
avons formulées à M.  Jacomet, 

 dans le conflit  des in­
réserves

surarbitre 
dustries 
portant

 aéronautiques,  
sur le mode de paaiement 

des heures supplémentaires et que 
vous trouverez dans le double de la 
lettre ci-joint, nous attirons votre 
attention sur les points suivants: 

— Nous regrettons que jusqu'à 
 les rajustements maintenant 

laires aient porté
de sa­

exclusivement
sur ceux-ci. Depuis toujours 
nous sommes prononcés 

nous 
pour un 

rajustement automatique des allo­
cations familiales et, aujourd'hui, 
nous aimerions qu'en regard de 
celles-ci, à l'exemple de certains 
arbitrages, que l'on crée une allo­
cation spéciale destinée à venir 
en aide aux familles dont la mère 
res­te au foyer. 

Ainsi serait réparée une injusti­
ce contre laquelle, depuis long­
temps, à multiples reprises, nous 
nous sommes élevés. 

 tiendrez Dans l'espoir que vous  
compte de notre demande et à vo­

 pour tous renseigne­ire disposition 
ments complémentaires,

Veuillez agréer, Monsieur le sur-
urbilre, l'expression de nos senti­
ments très distingués. 

Le Secrétaire du Syndicat 
Parisien ; 

J. GERSTEL.

Le Secrétaire Fédéral : 

J. B O T T O N .

Nous n 'avons pas, certes, obtenu 
satisfaction. .Devons-nous désespé­
rer ? N o n . P a r nos demandes réité­
rées, préparons l 'opinion et faisons 
avancer cette idée qui nous est 
chère et que nous ne désespérons 
pas de fa i re aboutir. 

 « P o i n t n'est besoin 
d'espérer pour entreprendre, n i 
de réussir pour persévérer » 
a dit le philosophe. Armons-nous de 
courage , de ténacité pour mi l i ­ter 
avec plus de cœur que jamais et 
soyons assurés que l e t r iomphe de 
l 'esprit qui nous an ime sera l a juste 
récompense de nos longs et patients 
efforts. 

Conclusion 
Sommes-nous dans la bonne 

voie ? Arr iverons-nous jamais à 
nous fa i re entendre tel que nous le 
voudrions ? 

Certes, nous n 'avons pas l'oreil­
le des P o u v o i r s Pub l i c s comme 
d'aucuns et notre sérieux n 'a pas 
l 'heur de plaire à l a masse qui 
écoute trop facilement des démago­
gues faciles, en rechignant toute­
fois ; les derniers événements nous 
en ont donné la preuve. 

Que nous reste-t-il à f a i r e ? In­
tensifier notre p ropagande à la­
quelle tons nos mil i tants se don­
nent sans compter. In fo rmer la 
classe ouvr ière dans son véritable 
rôle qu 'e l le a à jouer en la mettant 
en garde contre des mouvements 
comme celui-ci qui ne lui est d'au­
cun profit. 

F o r m e r des cadres conscients des 
responsabilités qui leur incombent, 
qui sauront approfondir les problè­
mes délicats que sont les rapports 
constants du travail et du capital 
tout en recherchant les solutions 
que commandront les nécessités de 
l'heure. En un mot, fa i re de cha­
que ouvrier un syndicaliste averti 
et du Syndicat un o rgan i sme qui 
t ravai l lera utilement à l'avènement 
d'un ordre nouveau qui ne connaî­
tra plus le retour d ' actes qui ne 
peuvent que discréditer dangereu­
sement la classe ouvr ière . 

Jean GERSTEL, 
Secrétaire délégué 

 ouvrier du Syndicat
de la métallurgie parisienne. 

Imprimerie Centrale 
12, rue S'-Siméon, 

Bordeaux. 

Le Gérant : Henri S I N J O N . 




